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Procès-verbal du Conseil Municipal  
du jeudi 6 décembre 2018   

 
L’an deux mille dix-huit, le 6 décembre, le conseil municipal de la commune de WINTZENHEIM, 
dûment convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Serge NICOLE, Maire, 

 
Présents :  
Lucette SPINHIRNY –Denis ARNDT - Daniel LEROY - Geneviève SCHOFF – Patrice DUSSEL -  
Dominique SCHAFFHAUSER – Carine NÄGL - Marianne GEBEL (présente à partir du point 3)  – 
Daniel BRUNSTEIN -  Mireille PELE - Patricia JAEGLE – Dominique HEROLD - Marie-Jeanne 
BASSO - Jean-Marc KEMPF - Isabel FREUDENREICH - Sébastien LABOUREUR – Frédérique 
MACQUET - Emmanuel AQUINO - Mireille WEISS - Benoît FREYBURGER - Guy DAESSLE  - 
Dominique CHERY 

 
Pouvoirs :   
Valérie HAIDAR a donné pouvoir Denis ARNDT 
Ludovic CAMPITELLI a donné pouvoir à Marie-Jeanne BASSO 
Marianne GEBEL (présente à partir du point 3) a donné pouvoir à Lucette SPINHIRNY 
Pascale CAZAURAN a donné pouvoir à Jean-Marc KEMPF 
Maria FURLANO a donné pouvoir à Guy DAESSLE  
Didier SCHERRER a donné pouvoir à Dominique CHERY 
 
Absent excusé : Claude KLINGER-ZIND 
  

 
Date de convocation : jeudi 29 novembre 2018 
 
Présents : 22 puis 23 à partir du point 3 
Pouvoirs : 6 et 5 à partir du point 3 
Votants : 28 
 
 
1. Désignation du secrétaire de séance 
 
Monsieur Sébastien LABOUREUR est désigné secrétaire de séance du conseil municipal du 6 décembre 
2018. 

 
2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 28 septembre 2018 
 

Le conseil municipal, par 24 voix pour et 4 voix contre, adopte le procès-verbal de la séance du 28 septembre 
2018. 
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3. Arrêt du Plan Local d’Urbanisme et bilan de la concertation 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
 
M. le Maire : je vais d’abord laisser parler Monsieur PRAT et ensuite je ferai un bilan des différentes 
consultations qu’il y a eu. Monsieur PRAT, je vous laisse la parole. 
 
M. PRAT : bonsoir tout le monde. Ce que je vais faire c’est reprendre les principaux points sous forme de 
synthèse des dossiers que chacun a pu avoir, des différents fichiers, des plans de zonages, règlements, 
rapports justificatifs, etc, etc. Ça, c’est pour la présentation générale avant de passer au bilan de la 
concertation qui a eu lieu dans le cadre du PLU.  
Un petit retour sur ce tableau puisque je vous le montre à chaque fois que je viens vous voir. On est là ce soir 
pour l’arrêt du projet, l’arrêt du PLU. La délibération que va prendre le conseil municipal va finaliser la phase 
d’étude pour passer à une phase administrative. Le dossier va ensuite partir trois mois dans différents 
services qui vont avoir un avis à donner, plus après la phase enquête publique où les gens pourront venir 
donner leurs doléances avec une enquête publique qui va durer un mois, plus un mois pour le commissaire-
enquêteur pour fournir un rapport d’enquête. Et ce n’est donc qu’après ça que le PLU sera vraiment validé et 
approuvé. Aujourd’hui c’est important puisque le document qui sera validé ne pourra plus être modifié si ce 
n’est de deux manières, soit après des demandes des services pendant la consultation des trois mois, soit 
après des demandes faites au niveau de l’enquête publique. 
Au niveau du projet, il s’inscrit à horizon 2033, avec un objectif de 8 450 habitants à cette échéance, ce qui 
veut dire qu’il y a un besoin de 720 logements supplémentaires pour l’ensemble du projet et du document. Il 
faudra prévoir du foncier, soit 20,7 hectares de foncier à trouver, à mobiliser dans le cadre du projet. Ces 20,7 
hectares, nous en avons une partie en densification. Les communes doivent se montrer vertueuses par 
rapport à la consommation d’espace. Il y a 9,9 hectares en densification et le reste en extension, soit 10,8 ha. 
En extension, on a aussi des zones qui sont à l’intérieur du tissu, mais étant donné l’importance de ces zones 
au-delà d’un hectare, le SCOT de Colmar Rhin Vosges demande aux communes de comptabiliser ces zones 
en extension. Au niveau de la répartition des logements, on retrouve bien le point n° 1 c’est la capacité de 
produire du logement à l’intérieur de l’enveloppe existante et le n° 2 c’est la mobilisation foncière en extension. 
On retrouve bien nos 9,9 hectares avec la densification avec la production de 238 logements à l’intérieur, 
10,8ha en extension avec 482 logements. On retombe bien sur nos 720 logements et 20,7 hectares. 
Pour la densification, on a intégré le fait qu’il y ait des parcelles qui n’étaient pas encore bâties. C’est l’objet de 
la première partie, avec un potentiel en densification de 65 logements. On a un certain nombre de secteurs qui 
sont intégrés dans la partie densification, la rue du Chêne, rue Feldkirch, rue Schweitzer la partie Ouest et le 
site JAZ. En plus viennent s’ajouter à cette densification deux emplacements réservés qui sont spécialement 
prévus pour de la mixité sociale et on arrive à notre total. On a la partie Flachsland Nord et Sud, on a la rue 
Sontag/Schmitt, le secteur du Poisson Rouge et le secteur dont je vous ai parlé au départ qui dépasse les 1 
hectares rue Schweitzer - partie Est qui est comptabilisée également en extension bien que ce soit intégré 
dans le tissu urbain. Au niveau des localisations par rapport à ce que je vous ai cité, on voit les parties d’Ouest 
en Est 
On a 20,7 ha d’urbanisation futur en 1AU au niveau de l’habitat, c’est la partie en rouge. On a de l’activité 
dans le secteur de l’Europe et dans le secteur du Tiefenbach. On a à peine 4,5 hectares qui sont prévus pour 
l’activité. Après, on a de la réserve foncière pour de l’habitat, les parties en vert, soit 8 hectares 6 en 2AU qui 
s’inscrivent dans un projet global, mais qui ne seront pas ouverts à l’urbanisation dans le cadre du projet 
actuel, donc considérer comme des réserves foncières.  
Au niveau de l’évolution, si on compare le PLU en vigueur tel qu’il est applicable aujourd’hui, au niveau des 
zones urbaines, il y a eu confirmation de la préservation de la trame bâtie centrale, donc le noyau historique 
central où on travaille plutôt sur de la préservation de l’existant, la préservation de la trame bâtie, etc., etc… 
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Sur le potentiel de densification de la zone UC, la zone UC est la zone pavillonnaire qui s’est créée petit à petit 
le long des décennies autour de l’espace central. La volonté est de permettre la densification de cette zone. 
J’ai déjà eu l’occasion de vous parler de cette problématique de pouvoir travailler déjà sur de l’existant et de 
pouvoir densifier ce qui a déjà été bâti. Donc le futur règlement prévoit de pouvoir densifier davantage cette 
partie-là par rapport au PLU actuel, sauf sur le secteur UCa au-delà de la RD83 qui, compte tenu de son 
éloignement, garde les règles actuelles de la zone UC. Nous avons les orientations d’aménagement et de 
programmation, les OAP, qui viennent compléter par des dispositions, des prescriptions à la fois écrites et 
graphiques les dispositions réglementaires. 
Il y a également le renforcement des dispositions visant à produire du logement social sur la commune. Cela 
va se retrouver à la fois sur les zones U, mais également sur les zones d’urbanisation future. 
Par rapport au PLU actuel, il y a des secteurs d’équipement public qui ont été créés sur certaines parties de la 
commune qui n’existaient pas à l’époque. C’était je crois mêler à de la zone UV mais il y avait la volonté de 
clarifier l’affectation des zones. Ainsi, les équipements publics sont classés avec une affectation particulière 
UD. 
Pour les zones à urbaniser, on retrouve nos OAP qui viennent compléter les dispositions réglementaires. On a 
la suppression de la superficie minimale à justifier pour pouvoir faire démarrer une opération d’urbanisation 
puisque ça pouvait entraîner des blocages et des non-possibilités d’urbaniser justement puisqu’il y avait ce 
frein.  
On a renforcé les dispositifs visant à offrir du logement. Il y a un phasage des zones AU à vocation d’habitat, 
c’est ce que je vous ai montré avec les zones rouges et vertes, c’est-à-dire toutes les zones qui sont 
proposées à l’urbanisation pour de l’habitat. Il faudra phaser dans le temps, c’est-à-dire attendre que les 
premières zones en vert se soient réalisées pour pouvoir éventuellement mobiliser d’autres parties de la 
commune.  
Pour les zones agricoles, on a une augmentation des surfaces classées en zone agricole. Deux catégories 
supplémentaires de secteurs agricoles sont rajoutées. On a un secteur At et un secteur Ap. At est plus pour 
permettre à des exploitations existantes de développer le côté touristique de l’affectation agricole. Ap est un 
secteur où est prévu un projet d’équipement photovoltaïque sur des terrains qui étaient déjà classés en zone 
agricole. Il y a maintien du pourcentage du secteur constructif pour l’agriculture. Le projet prend en compte les 
besoins des agriculteurs et le besoin de conserver ces terrains agricoles. Il est mis en avant la protection de 
certains éléments environnementaux au sein des espaces agricoles, mais j’aurai l’occasion d’y revenir après 
quand je vous présenterai le bilan environnemental du projet. 
Pour les zones naturelles, il y a maintien des zones d’espace naturel existant et une mise à l’avant d’une 
nécessité d’assurer leur préservation. Le PLU s’inscrit dans la continuité du PLU actuel qui laisse une large 
part à la protection de l’environnement à travers les zones.N, en renforçant toutefois un certain nombre de 
protections qui s’appliquent à ces zones-là.  Sur la partie Ouest, vous avez des espaces N qui sont classés en 
N au jour d’aujourd’hui qui sont reversées en zone agricole avec une trame spécifique pour protéger les 
prairies existantes. C’est tout ce qui est du côté de La Forge partie Ouest. On a créé quelques secteurs 
particuliers qui sont rattachés également à la zone N. Secteurs particuliers, ça peut vouloir dire des maisons 
qui sont intégrées soit dans la zone agricole, soit dans une zone N, mais qui n’ont pas cette vocation.  
Pour vous présenter l’évolution, j’ai repris les U, les AU, les zones agricole et naturelle, les grandes 
affectations, pour vous montrer qu’au niveau des zones urbaines ou à urbaniser, l’équilibre est sensiblement 
le même. Si on compare la zone N et la zone agricole, c’est juste la zone agricole qui prend un peu plus 
d’importance par rapport aux zones N, mais on reste dans la configuration grosse au modo du PLU actuel. Au 
niveau du bilan environnemental, puisqu’il y a eu une étude qui a porté sur l’impact environnemental du projet 
pour savoir de quelle façon le projet était vertueux par rapport à la problématique de la préservation de 
l’environnement. On a un projet qui engendre une consommation foncière avec l’habitat et l’activité, mais en 
contrepartie il y a des protections qui ont été rajoutées. Il y a déjà eu une confirmation des protections 
existantes, plus un certain nombre de protections qui ont été rajoutées dans le cadre du PLU, que ce soient 
les bords de la Fecht, que ce soit sur les coteaux agricoles où un certain nombre d’espaces naturels ont été 
protégés, que ce soit dans la forêt pour la contrepartie à cette consommation foncière. 
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Le PLU respecte les différents périmètres environnementaux, Natura 2000, les zones humides, les zones 
inondables Tout ça est pris en compte et il n’y a pas d’activité prévue sur ces parties-là. Il y a la préservation 
de tout ce qui est couloir écologique, donc réservoir de biodiversité et corridors écologiques qui ont été 
recensés, préservé de toute urbanisation. Le projet est favorable dans sa conception générale à la protection 
des paysages, que ce soit les grands paysages, ou que ce soit le paysage par exemple sur une zone 
d’urbanisation puisqu’il y a aussi la problématique de l’intégration paysagère des nouvelles zones qui ont été 
prévues. Tout ça, ça a été pris en compte dans le document qui évalue la portée, l’influence du PLU. La 
conclusion c’est qu’en l’état actuel du projet, le bilan est jugé équilibré. C’est satisfaisant si on regarde ce qui 
est amené par notamment la consommation foncière mais d’un autre côté ce qui est protégé et les 
améliorations en terme de protection qui ont été apportées au document. 
Voilà, j’en ai fini pour ma partie. 
 
Monsieur le Maire : merci Monsieur PRAT pour ces explications. 
Je ne reviendrais pas sur les objectifs du PLU puisqu’on en avait largement parlé le 25 juin 2016. Je vais 
simplement vous donner quelques informations par rapport à différents courriers. 
 
Le conseil municipal a prescrit la révision du plan local d’urbanisme (PLU) par délibération du 25 juin 2016 
avec les objectifs suivants : 
 

� Prendre en compte les évolutions réglementaires, les documents supra-communaux ainsi que les 
études effectuées, en cours ou à réaliser intervenues depuis la mise en œuvre du PLU notamment le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Colmar Rhin Vosges et le Programme Local de l’Habitat en 
cours de réalisation. 
 

� Redéfinir la stratégie foncière du territoire afin de permettre la relance de la construction par la mise à 
disposition de terrains constructibles permettant l’installation de nouvelles familles en restant cohérent 
avec les capacités d’accueil de la commune. Cela suppose une maîtrise des coûts d’acquisition de 
manière à assurer la préservation d’une mixité sociale et générationnelle tout en prenant en compte 
une consommation foncière plus réduite en intégrant des formes urbaines plus denses grâce à la 
reconquête de dents creuses et de sites mutables comme l’ex site Jaz. L’objectif était aussi de trouver 
l’équilibre entre développement et renouvellement urbains. 
 

� Revoir les potentialités foncières destinées aux activités économiques et en assurer les capacités de 
développement en réservant des espaces d’expansion ainsi que les modes de conservation de 
l’existant. Cette réflexion intègre une nécessaire évolution prenant en compte la pertinence des zones 
économiques AUs de l’actuel PLU et le calendrier de réalisation de la RD83. En conséquence, une 
redéfinition des zones d’activités dédiées à l’artisanat, l’industrie et le tertiaire a dû être réalisée. 
 

� Assurer la conservation du patrimoine bâti et naturel par des moyens appropriés. La préservation des 
continuités écologiques, la protection des milieux, des espaces naturels, des paysages s’appuyant sur 
une trame verte et bleue ont été les fils conducteurs de l’établissement du PADD et du règlement. 
 

� Adapter le zonage et le règlement aux enjeux et objectifs. Certaines règles de gabarit, de hauteur, de 
stationnement ne sont plus en phase avec les formes et le fonctionnement urbain souhaités. Les 
nouvelles dispositions réglementaires ont été adaptées également au nouveau cadre législatif. 

 
Il était proposé des modalités de concertation de la population. 
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Pour informer : 
 
Un dossier rassemblant les éléments essentiels à la compréhension du projet de révision a été mis à 
disposition du public en mairie et complété au fur et à mesure de l’avancement de la procédure. Un registre 
était également disponible. Il n’a recueilli aucune remarque. 
 
Le site internet de la commune a mis en ligne les documents réalisés selon l’avancée du projet.  
 
Le journal municipal a fait état des réunions publiques et en a annoncé les dates. Des articles d’information 
sur le PLU sont parus dans les journaux locaux, les DNA et l’Alsace, 4 articles dans chaque journal, reprenant 
les grandes thématiques traités. Ils ont également relayé l’avis des habitants du quartier concerné par la future 
Zone d’Activités Economique du Tiefenbach. 
 
Deux expositions en mairie ont eu lieu.  
 

� La première exposition entre le 23 mai et le 22 juin 2018 a permis d’informer sur le diagnostic 
territorial, les enjeux et le Projet d’aménagement et de Développement Durable.  
Lors de l’exposition, un registre a été déposé pour recueillir les observations sur le document. Une 
seule annotation a été relevée qui consistait à demander la baisse du seuil de la surface permettant la 
constructibilité qui était de 75 ares dans le PLU. Cette demande a eu une réponse favorable dans le 
présent PLU puisqu’il ne présente plus de seuil de constructibilité mais encadre l’aménagement des 
zones par des Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

 
� La deuxième exposition s’est déroulée entre le 17 octobre et le 16 novembre 2018 et a expliqué le 

contenu des Orientations d’Aménagement et de Programmation, les limites des zonages et le 
règlement. Un registre a également été mis à disposition où aucune remarque n’a été faite. 

 
Pour consulter :  
 
Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée a été mis tout au long de la procédure à la 
disposition du public, en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture : toutefois, aucune observation n’y a 
été consignée. 
 
Les habitants ont pu écrire et 9 courriers ont été réceptionnés. Les demandes concernaient par nombre 
d’importance : 

- 4 demandes de changements de classement de terrains situés en AU pour qu’ils soient mis en U, 
- 2 demandes pour permettre des changements de destination de bâtiments existants, 
- 1 demande de classement en zone U de terrains situés en zone A, 
- 1 demande de déclassement d’un emplacement réservé, 
- 1 demande de changement de classement d’une parcelle située en Aa pour permettre la 

construction de bâtiment agricole. 
 
Sur l’ensemble :  

- 4 des demandes se sont révélées compatibles avec le projet d’intérêt général développé dans le 
PLU et il a été répondu favorablement dans le présent projet de PLU arrêté. Deux demandes 
concernaient des changements de destination afin de permettre les logements. Cela est apparu 
pertinent au regard de la situation des bâtiments et de leur état, ceux-ci pouvant être rénovés. Le 
déclassement de l’emplacement réservé pour une voirie a également reçu une réponse positive, 
l’accès concerné ayant été déplacé. Enfin, une demande de classement en zone U a été actée de 
fait dans la mesure où, entre temps, un lotissement a été réalisé. 
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- 5 des demandes se sont révélées incompatibles avec le projet d’intérêt général développé dans 
le PLU et il a été répondu défavorablement dans le présent projet de PLU arrêté. Trois demandes 
de changement de classement en U de terrains situés en AU ont été réalisées mais qui n’étaient 
pas justifiées par un projet général. Une demande de classement en zone U de terrains situés en 
zone A ne correspondait pas à un changement de limite de zonage justifié par un projet général. 
Enfin, une demande de changement de classement d’une parcelle située en Aa pour permettre la 
construction de bâtiment agricole ne pouvait pas recevoir d’avis favorable car ces parcelles sont 
intégrées à la zone AOC protégée pour la production de grand cru. 

 
Par ailleurs, une pétition a été reçue en mairie signée par les habitants du quartier situé en face de la zone 
économique future. Ils proposent deux solutions pour atténuer les nuisances supposées de cet aménagement. 
Selon une des deux demandes faites, le projet d’OAP du secteur du Tiefenbach concernant la future Zone 
d’Activité Economique a été modifié en conséquence, à savoir : 

- L’accès à la zone a été déplacé à l’ouest de la zone afin que celui-ci ne se trouve plus en face de 
la zone habitée, 

- Afin de ralentir la circulation, un rond-point sera réalisé, 
- Une marge de recul par rapport à la rue du Tiefenbach est prévue ou un aménagement paysager 

est prévu. 
 
Pour concerter :  
Deux réunions publiques ont eu lieu, aux étapes clés de la phase d’élaboration du projet à savoir : 

- Une réunion présentant le diagnostic, les enjeux et le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable. 

- Une réunion sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation, les zonages et le 
règlement. 

 
La première réunion publique a rassemblé environ 70 personnes le 23 mai 2018.  
A cette occasion, afin d’annoncer la réunion publique, une page spéciale distribuée chez l’habitant rappelait ce 
qu’était un PLU, en quoi consistait la révision de ce document et l’intérêt qu’il y avait d’assister à la séance 
publique.  Les principaux sujets abordés ont été : 

- La superficie des « denses creuses » : la question était de savoir si les propriétaires dont les terrains 
sont intégrés dans les « dents creuses » sont ensuite obligés de construire. A cette question, il a été 
répondu que non, les propriétaires étaient libres de construire ou de ne pas construire. 

- Le minimum des 75 ares pour permettre la constructibilité : Il a été précisé qu’à ce stade, il était en 
effet question de ne plus avoir cette surface minimum qui bloquait certains projets. 

- La zone d’activités économique : Les questions ont portées essentiellement sur les justifications de 
cette zone. En l’occurrence, cette zone répond à un besoin dans la mesure où la commune ne 
dispose plus de terrains pour les entreprises. Ce projet s’intègre dans les perspectives de 
développement de Colmar Agglomération tout comme ceux envisagés par le SCoT Colmar Rhin 
Vosges. Enfin, la commune doit pouvoir s’appuyer sur une croissance tant démographique 
qu’économique et être ainsi un élément dynamique du bassin d’emploi colmarien. 

 
La deuxième réunion a rassemblé environ 180 personnes le 17 octobre 2018. Les questions le plus souvent 
abordées ont porté sur : 

- La zone d’activités économique : Les demandes concernaient la nécessité de réaliser cette zone 
ainsi que les aménagements prévus pour atténuer les éventuelles nuisances. Les éléments évoqués 
ci-dessus ont été expliqués. 

- Le besoin de construire des logements locatifs sociaux, qui relève de l’obligation légale. 
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Des ateliers ont pu également être organisés en direction de différents publics :  
- Les viticulteurs ont été interrogés sur leurs besoins actuels et leurs projets dans le cadre du diagnostic 

agricole et leurs demandes ont été intégrées. 
- Toutes les entreprises de la commune ont également été interrogées sur leurs besoins de 

développement. Trois entreprises ont répondu sur des besoins en terrain. 
- Le syndicat viticole de Wintzenheim a également été interrogé et a participé à différentes réunions ce 

qui a donné lieu à trois courriers, le premier concernant des demandes de certains viticulteurs en 
particulier et les deux suivants portant sur des avis rendus sur l’urbanisation envisagés sans 
conclusion définitive, le syndicat réservant son avis pour l’enquête publique. 

 
Des permanences ont été tenues par Monsieur le Maire, deux en mairie de Wintzenheim et deux en mairie de 
Logelbach entre le 1er  novembre et le 29 novembre. Une habitante est venue lors de ces permanences pour 
avoir des précisions sur l’Orientation d’Aménagement et de Programmation « secteur Rue Sontag/rue 
Schmitt ». Elle fera sans doute des remarques ultérieurement au commissaire enquêteur.  
 
Le dossier du Plan Local d’Urbanisme complet annexé est composé : 

- d’un rapport de présentation, avec notamment l’évaluation environnementale,  
- du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD),  
- des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP),  
- du plan des différents zonages et du règlement,  
- des annexes. 

 
 
Monsieur le Maire : voilà Mesdames, Messieurs, ce que j’avais à vous dire. Je voudrais qu’on passe le plan de 
la zone artisanale. Au mois d’août, quand on avait présenté le projet, il y avait effectivement une entrée qui 
était du côté Ouest et une entrée en face des habitations. On a compris que les riverains n’étaient pas 
d’accord avec ce projet puisqu’ils avaient demandé un aménagement. Nous avons donc fait une modification. 
On va passer sur la modification. La modification que l’on souhaite apporter est la création d’un giratoire et ce 
que nous souhaitons c’est déjà ralentir la vitesse parce que c’est demandé depuis de longues années et ce 
que nous comprenons et nous obligerons les camions à venir par la RD83, c’est-à-dire à revenir par le bas du 
Tiefenbach, par l’Ouest, pour remonter vers cette zone. Donc, pour nous, il n’est pas question qu’ils passent 
par la Croix Blanche. Ils viendront directement du carrefour du Tiefenbach vers la RD83, c’est-à-dire là où il y 
a la flèche. Voilà les modifications qui ont été apportées. Il y a en plus une zone de recul. Cette marge de 
recul se fera avec un aménagement paysager. Voilà ce que je voulais donner comme précisions. 
Je voulais rajouter, en dehors des concertations qu’il y a eu avec les réunions publiques, on a eu deux 
commissions réunies, on en a parlé deux fois en conseil municipal. Alors je rappelle les commissions réunies, 
qu’est-ce que c’est ? C’est un conseil municipal à huis clos. C’est là que nous débattons des projets. Je tenais 
à le dire puisque j’avais vu dans la presse que des personnes n’avaient pas été associées, alors que les 
personnes étaient absentes à ces deux commissions réunies. Je tenais quand même à le préciser.  
Est-ce qu’il y a des questions ? Monsieur DAESSLE 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : d’abord merci pour votre Saint-Nicolas Monsieur le Maire. 
Deuxième point, ce que vous nous avez lu, nous l’avons eu. Vous nous l’avez adressé. Vous avez dit que ce 
sont des précisions. 
 
Ce vote étant important, aussi afin de laisser une trace dans ce conseil, nous ferons quelques observations.  
Dans un article de presse récent monsieur le maire a déclaré que nous n’avons pas participé aux différentes 
réunions concernant des présentations du P.LU. 
Il est évident que participer à des grandes messes où par expérience votre management ne nous permet pas 
de nous exprimer.  
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Ce qui aurait été normal et démocratique c’est que vous nous proposiez une place dans votre commission de 
travail qui à vos dires s’est réuni une à deux fois tous les quinze jours pendant près de deux ans. Nous 
pensons que même si nous avons une autre conception de l’avenir de notre ville l’échange aurait été 
fructueux. Il vous était aussi possible de nous solliciter à une réunion pour nous auditionner comme vous 
l’avez fait avec plusieurs entités de notre cité concernées par le sujet. (Nous en avons lu les comptes rendus 
dans votre épaisse documentation).  
Mais vous êtes égale à vous-même en démontrant une fois de plus la crainte de ce que nous pouvons 
représenter. 
Nous n’allons pas reprendre chaque point de votre document mais simplement évoqués quelques éléments 
qui nous différentient fondamentalement et que nous aurions pu discuter dans cette fameuse commission. 
Nous confirmons notre point de vue que l’avenir, certainement plus proche que nous le pensons à la vue des 
réformes territoriales en cours, se résumera de façon autoritaire à un rattachement à la grande ville soit sous 
forme de quartier ou autre dénomination. En effet nous voyons aujourd’hui apparaître ces grandes 
agglomérations, ces métropoles, qui ont tous pouvoirs et nous ne pourrons pas rester demain au bord du 
chemin. 
En ce qui concerne nos compétences, elles fondent comme neige au soleil au profit de la C.AC. qui est pour 
l’instant l’élément clef de notre territoire.  
Mais vous, vous ne voulez pas l’accepter car vous vous souhaitez rester dans une utopique autarcie qui n’a 
plus que peu de compétence.  
Toute la philosophie de votre réflexion de ce PLU est de vous enfermer afin d’essayer de garder quelques 
prérogatives, telle la maitrise du sol qui passera bientôt à cette intercommunalité.  
Une bonne négociation avec une discussion objective permet toujours de préserver certains avantages, mais 
lorsque le législateur l’impose cela est plus difficile.  
Je ne suis pas surpris de cette position, en effet pour une fois je reviendrais sur le passé, lorsque j’ai souhaité 
la création de la C.A.C. voilà 15 années, nous ne pouvons aujourd’hui que nous en féliciter. Vous étiez, 
monsieur le maire même si vous avez été presque toujours solidaire de nos votes un élément retissant voir 
opposé à cette création. 
L’avenir m’a donné raison, et je souligne qu’elle vous rend bien service car vous êtes toujours quémandeur de 
cette manne financière et technique.  
Vous avez soutenu à plusieurs reprises qu’il fallait comme le petit village gaulois d’Astérix s’enfermer sur notre 
territoire, tout en engrangeant une augmentation de population, ce qui veut dire que tout ce qui n’est pas 
construit doit être bétonné.  
Au de la, la sur densification de population que nous connaissons dans certains secteurs, vous allez utiliser 
des parcelles qui non seulement pourront servir dans l’avenir soit à des extensions de services publics, de 
garder une réserve foncière, d’avoir des terre qui en cas de forts intempéries remplissent le rôle d’exutoire, 
pour l’eau, la boue et divers éléments et évitent l’explosion de nos routes macadamisées, d’être en phase 
avec toute les notions écologiques à l’ordre du jour, de ne pas spoliés les propriétaires et les exploitants , que 
faites-vous de l’outil de travail des gens de la terre, et ne sommes-nous pas citée viticole. Lors de la 
réalisation de la déviation nous avons déjà amputé le monde viticole de terrains, certes pour un intérêt général 
majeur et nous ne souhaitions plus les sollicités sauf cas majeur. Aujourd’hui c’est l’inverse car vous vous 
permettez de vouloir prendre un outil de travail et de la terre, sans motif réel et sérieux d’intérêt général. De 
quel droit jouer vous avec le travail et la propriété des gens ? 
Nous verrons dans un instant le courage dans le vote des conseillers de votre groupe susceptible de 
représenter ces professionnels. 
 
Cela me permet de rebondir sur votre Zone d’activité qui mérite les mêmes observations que précédemment 
(tel l’outil de travail et la propriété de terrains). Avant d’imaginer votre scénario vous auriez dû réfléchir à quel 
type d’entreprise vous voulez vous adresser car il y a une forte évolution dans ces implantations qui ne 
recherchent plus ce genre de site. De plus nos infrastructures routières ne répondent plus du tout à la venue 
de ce genre de projet. L’affluence des logements de la croix blanche, les nombreuses habitations du secteur 
seront mêlées par cette zone alors qu’aujourd’hui nous les externalisons totalement pour leur éviter les 
nombreux inconvénients produits par les habitations.  
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Par ailleurs tous ces habitants ne sont pas venus investir dans le but de subir de nombreuses nuisances et de 
plus spoliés d’une partie de la valeur de leur bien. 
Il est heureux de voir une association se créer afin de faire annuler ce projet et espérer que monsieur le 
commissaire enquêteur prête un œil attentif à ces deux demandes qui n’ont aucun objet d’intérêt général si ce 
n’est que de bloquer comme vous l’avez souvent dit l’éventuelle alliance avec la grande ville.  
Nous dépensons beaucoup d’argent pour cette modification, aussi chacun pourra apprécier le but réel 
recherché pour ce changement de P L U.  
Nous avons évoqué la zone d’activité, toutefois il aurait aussi été bon de voir prioritairement tout ce qui touche 
à la numérisation car notre ville est bien à la traine dans ce domaine, mais je sais combien je vous agace en 
évoquant ce sujet. 
 
Lorsque l’on commence ce genre de travaille, il faut se fixer comme objectif la perspective du futur et 
préserver les équilibres. Un des premiers points à aborder c’est la sociologie de la ville. En effet vous avez 
déjà modifié son comportement par les nombreux logements sociaux, et nous n’y reviendrons plus car nous 
nous en sommes déjà plusieurs fois exprimés.  
Quel seront les conséquences de ces logements sociaux et de votre nouvelle politique d’urbanisation ? De 
toute façon il y aura des couts conséquents. Or une fois de plus vous n’avez pas réalisé de projection sur 
l’impact financier qu’entraineront les nouveaux services qui sont la conséquence de ce PLU. 
  
Ce PLU n’apporte aucune vision d’avenir et n’est là que pour une population qui doit être spectateur et non 
acteur ce que nous regrettons, malheureusement il se présente bien pour subir et non pour agir. 
 
Ayant une approche à l’opposé de votre PLU et n’ayant pas été sollicité pour  nous exprimer durant cette 
ébauche nous ne participerons pas à ce vote. 
 
 
Monsieur le Maire : merci Monsieur DAESSLE. Vous savez, il y a beaucoup de choses que je pourrais 
répondre, mais ça durerait un bon moment. Je vais éviter tout cela. Je vais simplement vous dire que pour les 
commissions réunies, vous avez été invité. Il y a la possibilité de venir vous exprimer. Il y a eu deux débats 
publics où vous auriez pu montrer votre mécontentement et le dire devant 180 personnes, je ne vous ai pas 
vu. Vous critiquez constamment, mais vous ne participez pas au débat. Je dis simplement que les 
commissions réunies sont bien faites pour cela. C’est pour faire part des remarques, que ce soit l’opposition 
ou effectivement mon groupe. Donc vous n’étiez pas présent. Aujourd’hui vous venez contester quelque 
chose. Je voudrais simplement revenir sur quelque chose qui n’a rien à voir avec le PLU puisque vous me 
parlez depuis x temps du rattachement de Wintzenheim avec Colmar. Je vous ai dit tant que je serai élu à 
Wintzenheim, il n’y aura pas de rattachement. Par contre, là où je vous donne raison, c’est qu’à partir de 2020, 
le PLU sera intercommunal et Wintzenheim ne sera plus maître chez lui. Vous me parlez du coût du PLU, 
mais rappelez-vous sous votre mandature à laquelle j’appartenais, en 2005, nous avons fait une modification 
du PLU, je peux vous rechercher les chiffres, c’est aussi cher qui maintenant. C’est le même prix. Vous avez 
dit que ça coûte cher. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : je parlais du prix par rapport à l’objectif pour notre 
collectivité. C’est déformé. 
 
Monsieur le Maire : l’objectif, on l’a bien ciblé et cet après-midi Monsieur DAESSLE, je vous ai vu dans les 
rangs des 15 ans de Colmar Agglomération. Avez-vous entendu ce qu’a dit le Président par rapport à 
l’emploi ? Qu’est-ce qu’il vous a dit ? Je vais dire ce qu’il a dit si vous ne voulez pas le dire. Il a dit aujourd’hui 
que nous sommes obligés de travailler pour l’emploi et il a parlé des zones artisanales qui ramèneraient de 
l’emploi. Aujourd’hui je suis un Maire et je dois aussi faire attention à cela, ramener de l’emploi. Aujourd’hui 
sur Wintzenheim, nous avons 11 % de chômeurs dont je dois aussi m’occuper. Quant aux logements sociaux, 
on ne va pas refaire le débat, c’est une loi. Si vous contestez la loi, vous pouvez écrire au ministre. En tous les 
cas, moi j’applique la loi puisque vous savez bien que le Préfet nous avait mis en carence. Nous n’avions plus 



10 
 

le droit de préemption. Je ne vais pas refaire le débat, mais il est bon pour les personnes qui sont autour de la 
table, qu’elles le sachent. Même si on payait, on était de toute façon carencé. Ça fait 10 ans que vous ne vous 
occupez plus des dossiers et j’ai l’impression que vous ne suivez absolument plus. Donc à ce moment-là, 
vous venez me voir. A aucun moment vous ne m’avez demandé un rendez-vous pour me parler de tout ça, 
jamais. Vous ne m’avez jamais fait un courrier pour me dire « écoutez voilà, votre PLU… », rien du tout. 
Aujourd’hui je comprends qu’il y ait du monde dans la salle et que vous vouliez le dire, ça je l’entends, mais en 
tous les cas, je ne changerai pas de cap. Je vous ai dit qu’il y a des aménagements à apporter. On en a déjà 
apporté et on continuera à apporter des aménagements. Je ne peux pas toujours compter sur la grande ville 
pour avoir des zones artisanales. Wintzenheim, 8000 habitants, c’est tout à fait normal qu’elle étende sa zone 
artisanale. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : sans porter préjudice aux autres. Cela étant ce n’est pas 
parce qu’il y a du monde, j’ignorais qu’il y avait du monde qui venait aujourd’hui. Alors là, quand même. 
 
Monsieur le Maire : vous vous êtes exprimé, j’aurai bien aimé que vous vous exprimiez en réunion publique, 
comme ça, ça aurait aussi été sympathique que vous puissiez vous exprimer. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : avec vous, il n’est pas possible de s’exprimer en réunion 
publique, parce qu’on connaît vos stratégies et vos méthodes. Vous avez l’habitude de rabrouer et ça va 
souvent vers des propos inadmissibles. Alors en conclusion, là j’ai choisi cet instant parce qu’il y a un vote. 
 
Monsieur le Maire : oui, oui, c’est bien. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : vous auriez été démocrate, vous nous auriez associé. 
 
Monsieur le Maire : mais je vous ai associé. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : non, à une commission. 
 
Monsieur le Maire : à deux commissions réunies. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : écoutez j’ai l’habitude des commissions réunies et de vos 
conseils municipaux. Vous n’avez que des gens qui sont des béni-oui-oui autour de vous. Alors conclusion 
aujourd’hui, je verrai le vote dans un instant, alors il est vrai. 
 
Monsieur le Maire : de votre temps, de votre temps. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : il est vrai que vous auriez dû nous associer. Point à la 
ligne. 
 
Monsieur le Maire : vous avez été associés, je le répète haut et fort. Deux commissions réunies, débat public. 
Il y a des gens qui ont été au débat public et qui ont posé des questions. Je ne les ai pas rabroués. Au 
contraire, on a discuté gentiment. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : ce n’est pas ce que j’ai entendu s’il vous plaît. 
 
Monsieur le Maire : ah pardon. Il fallait être là. C’et l’ADAUHR qui a répondu et j’ai répondu aussi sur certains 
points, mais je n’ai jamais rabroué qui que ce soit quand on m’a posé la question. 
Bien, on va clore le sujet. De toute façon, vous n’êtes pas d’accord. Vous ne participez pas au vote. Merci. 
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Quant aux béni-oui-oui, Monsieur DAESSLE, c’est un minimum de respect que vous devez avoir pour vos 
collègues conseillers ou adjoints ou même le Maire. Je crois que ce ne sont pas des choses que l’on dit à un 
conseil municipal. Je crois que vous devriez apprendre un peu le savoir vivre. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : écoutez, je pourrai vous reprendre mille fois Monsieur le 
Maire. 
 
Monsieur le Maire : je trouve que c’est incorrect de traiter les gens comme cela. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : ce n’est pas forcément vrai. Je ne vais pas commencer une 
polémique là-dessus. 
 
Monsieur le Maire : Monsieur DAESSLE, nous sommes dans un conseil municipal, on se tient correctement. 
On ne fait pas de remarques telles que celles que vous avez faites. Je vous rappelle à l’ordre simplement en 
tant que Maire. Merci. 
 
Départ de Monsieur PRAT. 
 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 153-14 et suivants ; 
VU la délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2016 prescrivant la révision du P.L.U. et précisant les 

objectifs poursuivis et les modalités de concertation ; 
VU  les débats au sein du conseil municipal du 8 juin 2018 et du 28 septembre 2018 sur le projet 

d’aménagement et de développement durable, 
VU  les avis exprimés, notamment par les services de l'Etat, lors des différentes réunions avec les 

personnes publiques associées ; 
VU     le projet de Plan Local d’Urbanisme annexé, 
 
ENTENDU le bilan de la concertation tel qu’exposé, 
 
Guy DAESSLE avec pouvoir de Maria FURLANO, Dominique CHERY avec pouvoir de Didier SCHERRER ne 
participent pas au vote. 

Le conseil municipal par 24 voix pour :  

- Prend acte du bilan de la concertation, 
- Décide d’arrêter le projet du Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est annexé à la présente délibération, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, le projet de Plan Local d’Urbanisme arrêté sera 
transmis pour avis aux personnes publiques associées en application des articles L.153-16 et L.153-17 du 
Code de l'Urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.153-3 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera 
l’objet d’un affichage durant un délai d’un mois en mairie et sera transmise au représentant de l'Etat. 
 
Le dossier du projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu'arrêté par la présente délibération, est tenu à la 
disposition du  public aux jours et heures d’ouverture de la mairie aux services techniques. 
 
Annexe :  
Annexe 1 : Plan Local d’Urbanisme (sur CD) 
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4. Acquisition des parcelles 145 et 146 section 25 à Logelbach 
 

Rapporteur : Daniel LEROY 
 
Dans le cadre de la création d’un pôle médical à Logelbach, la configuration site permet d’envisager des 
places de parking supplémentaires ainsi qu’un accès direct entre le parking public situé vers l’église blanche 
et le pôle médical. Ainsi, l’acquisition des parcelles 145 et 146 permettrait de concevoir 5 places de parking 
qui pourraient être rattachées selon les besoins au pôle médical et constituerait aussi un accès direct avec le 
parking public. 
 
La SCI Herzog-Logelbach, propriétaire des parcelles, accepte de céder ses terrains à l’euro symbolique dès 
lors que la commune s’engage à laisser un passage entre le parking et la rue du Cimetière ainsi qu’à 
aménager le parking. 
 
M. LEROY : je préciserai juste que ce parking permet d’agrandir un peu les possibilités de stationnement 
actuelles, ça permet aussi un accès depuis le parking existant vers le pôle médical et ainsi d’éviter d’avoir du 
stationnement des personnes qui viendraient consulter et même des médecins du pôle médical dans la rue du 
Cimetière où on a de l’habitat et où les places sont régulièrement déjà occupées. Et il faut signaler qu’il y a 
aussi la pharmacie, donc il y a quand même pas mal de gens qui stationnent. Voilà l’intérêt du projet. 
 
Monsieur le Maire : tout à fait. Est-ce qu’il y a des question sur ce projet ? Sur cette acqusition ? Pas de 
questions ? Alors on passe au vote. 
Monsieur DAESSLE, je voudrais juste donner une précision, parce que vous m’avez interpellé concernant la 
fibre optique. Je peux vous rassurer, vous dormirez peut-être mieux. Demain matin avec Monsieur ARNDT, 
nous recevons le grand responsable d’Orange pour mettre maintenant en place la fibre optique, pour voir les 
dates, pour voir quand les travaux pourront débuter. Je vous l’avais toujours dit, c’est pour 2019. Voilà comme 
ça j’ai tout de suite répondu à votre question. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- Approuve l’acquisition des parcelles n°145 et 146 – section 25 pour l’euro symbolique avec les 
conditions citées ci-dessus, les frais de notaire étant à la charge de la commune,  

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarié ainsi que tout acte à intervenir pour l’exécution 
de la présente délibération. 

 
Annexe 2 : Plan des parcelles 145 et 146 section 25 à Logelbach  
 
 
5. Acquisition de la parcelle n° 239 section 8 - rue Schwendi 
 
Rapporteur : Denis ARNDT 
 
La parcelle section 8 n° 132 a été divisée en raison de l'existence de l'emplacement réservé n° 19 permettant 
l'élargissement à 7,50 mètres de la rue du Maréchal Joffre et de la rue Schwendi. Les deux parcelles issues 
de cette division sont numérotées n° 238 et 239. 
 
Suite à la vente de cette propriété, le nouveau propriétaire a demandé à la commune de se porter acquéreur 
de la parcelle n° 239 section 8 d'une contenance de 26 m². Dans la perspective d’un réaménagement de la 
rue, il est en effet nécessaire pour la commune d’acquérir cette emprise réservée pour la somme de 
4.837,04€. 
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Depuis le 1er janvier 2017, les seuils réglementaires de consultation de France Domaine ont évolués et sont 
désormais portés à 180 000€ pour les acquisitions hors expropriation. Cependant, en 2015, une acquisition 
identique a été faite 11, rue Schwendi. L'évaluation de France Domaine pour cette emprise de 86 m² était de 
16 000 € soit, 186,04 €/m². En se basant sur cette évaluation, l'acquisition de cette parcelle cadastrée aurait 
un coût de 4 837,04 €. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-29, 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L300-1, 
 
 
Le conseil municipal, par 24 voix pour et 4 abstentions : 
 

- Approuve l'acquisition de la parcelle cadastrée n° 239 section 8 d'une surface totale de 26 m² 
pour la somme de 4 837,04 €, les frais de notaires étant à la charge de la commune, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
Annexe 3 : Plan de la parcelle n°239 section 8 - rue Schwendi 
 
 

6. Autorisation des dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif 2019 
 
Rapporteur : Lucette SPINHIRNY 
 
Conformément aux dispositions de l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 
municipal peut autoriser le mandatement des dépenses d’investissements avant que le budget primitif 2019 
soit exécutoire, dans la limite du quart des crédits au budget précédent. 
 
Si cette autorisation n’est pas effectuée, la collectivité se trouve dans l’impossibilité d’engager ou de mandater 
les dépenses d’investissement. 
 
La présente délibération vise à autoriser le paiement des dépenses d’investissement dès le début de 
l’exercice 2019 et il appartient au conseil municipal de préciser l’affectation et le montant de ces crédits. 
 
Le montant des dépenses d'investissement  prévues au budget 2018 est de 10 312 491 €. Conformément aux 
textes applicables, il est possible de prévoir un mandatement des dépenses d’investissements de 25 % de la 
dépense prévue soit à hauteur de 2 578 122 €. 
 
Les chapitres des dépenses d'investissement concernés seraient les suivants : 
 
- Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles :        88 950 € 
- Chapitre 21 – Immobilisations corporelles :      443 672 € 
- Chapitre 23 – Immobilisations corporelles en cours :   2 045 500 € 
 

Total :   2 578 122 € 
 
 
Monsieur le Maire : est-ce qu’il y a des commentaires ? Oui Monsieur DAESSLE 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : nous ne prenons pas part au vote. 
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Monsieur le Maire : à partir du 1er janvier, je ne pourrai même pas payer le personnel si tout le monde 
commence à dire je ne participe pas au vote ou je ne vote pas.  Il n’y a pas que le personnel, il y a aussi tous 
les personnes qui nous livrent le matériel pour nos travaux qui ont besoin d’être payés. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : Monsieur le Maire, vous savez pourquoi nous ne votons 
pas. Nous ne participons pas aux commissions de finances. Vous nous avez gentiment exclus. 
 
Monsieur le Maire : non, non, on ne vous a pas exclu. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : alors conclusion nous ne prenons pas part et c’est pour 
ceci que nous ne votons pas et vous le savez très bien. Ce n’est pas une question de personnel ou autre. 
Soyez logique. 
 
Monsieur le Maire : on en reparlera de la logique. 
 
 
Guy DAESSLE avec pouvoir de Maria FURLANO, Dominique CHERY avec pouvoir de Didier SCHERRER ne 
participent pas au vote. 

Le conseil municipal, par 24 voix pour :  
- Autorise les dépenses d’investissement 2019 dans la limite de 2 578 122 € avec la répartition par 

chapitre telle que précisée ci-dessus avant le vote du budget primitif 2019, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
7. Versement d’une subvention au Centre Communal d’Action Sociale 
 
Rapporteur : Geneviève SCHOFF 
 
Par délibération du 23 mars 2018, la société SA2I a versé 10 000 € à la commune pour soutenir les actions 
sociales entreprises au bénéfice de la population de Wintzenheim.  
 
Trois actions ont été organisées dans ce sens, à savoir : 
Un séjour de vacances aux familles à faible ressources : 31 familles ont été contactées pour participer à ce 
projet sur la base des noms fournis par les assistantes sociales, l’Appona 68  et les familles bénéficiant des 
bons d’urgence attribués par la Mairie de Wintzenheim. Seules 5 familles ont répondu favorablement et ont 
ainsi pu participer à ce projet pour les enfants qui ne sont jamais partis en vacances. 5 adultes et 8 enfants ont 
effectué un séjour en pension complète  avec l’hébergement à la Fermeraie à Luttenbach sur Munster. Le total 
global pour ce séjour a été de 4101,48 €. 
 
Des bons d’achats de Noël pour les familles à faible ressources pour des magasins de jouets et de 
vêtements/chaussures pour enfants ont été attribués. Ces bons d’achat ont été attribués pour 26 enfants de 
Wintzenheim, 18 enfants de Logelbach et 14 enfants issus des gens du voyage. Cette opération a eu un coût 
total de 4552 €. 
 
Des bons d’achat alimentaire ont été prévus pour les familles en difficultés pour Noël : Le Conseil 
Départemental a décidé de ne plus octroyer d’aide aux familles en difficultés sur la commune. Ainsi, pour 
pallier à ce manque, il a été décidé de prévoir une enveloppe de 1500€. Cette aide se fera sous forme de 
bons d’achat alimentaire. Celle-ci sera attribuée aux familles n’étant entrées dans aucun des critères ayant 
permis les deux premiers projets et en collaboration avec le centre médico-social de Wintzenheim et les 
associations de Saint Vincent de Paul à Wintzenheim et Logelbach.  
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L’ensemble de ces opérations représente un cout total de plus de 10.000 € qui a été organisé et pris en 
charge par le budget du Centre Communal d’Action Sociale. Ces actions ont été mises en place dans la 
perspective d’être financés par les ressources liées au mécénat. Il s’agit de transférer le montant 
correspondant au CCAS puisqu’il a été le financeur de ces opérations. 
 
Monsieur le Maire : est-ce qu’il y a des questions ? 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : une question qui n’a rien à voir avec le conseil 
départemental. Vous marquez : ne donne plus à la commune. C’est à notre commune ou c’est de façon 
générale ? 
 
Mme SCHOFF : c’est de façon générale. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : c’est général, il ne donne plus. 
 
Monsieur le Maire : dans le temps, le conseil départemental avait une enveloppe et à Noël il donnait. 
Maintenant l’enveloppe a été supprimée. C’est pour toutes les communes. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : merci. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- Décide de verser une subvention exceptionnelle de 10.000 € au CCAS au titres des actions menées 
et à réaliser telles que précisées ci-dessus, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
8. Adoption des tarifs communaux 2019 

 
Rapporteur : Daniel LEROY 
 
Chaque année, les tarifs doivent être fixés par le conseil municipal. Pour les locations de salle, les règles 
d’attribution sont les suivantes : 

- Les associations locales qui ont signées une convention avec la commune peuvent utiliser l’une des 
salles une fois l’an à demi-tarif (sauf charges de chauffage, eau, électricité et caution pour la casse 
selon prix d’achat). Les locations suivantes sont à plein tarif. Par ailleurs, les associations locales 
disposent gratuitement des locaux qui leurs sont attribués et dont l’occupation est régie par une 
convention pour les manifestations inhérentes à leurs activités (par exemple théâtre, stage…).  

- Les associations caritatives locales disposent de la gratuité des salles, 
- Les associations bénéficient de l’auditorium gratuitement pour les assemblées générales, 
- Les particuliers peuvent demander l'une des salles pour un événement familial (naissance, mariage, 

communion...) sauf dispositions particulières. 
- Le décret n° 2017-509 du 7 avril, modifie l’article D.1611-1 du code général des collectivités 

territoriales relatif au seuil règlementaire de mise en recouvrement des créances des Collectivités 
territoriales et de leurs Etablissements publics, qui passe de 5 euros à 15 euros à compter du 8 avril 
2017. Par rapport aux différents produits des services encaissés par la ville de Wintzenheim certains 
sont inférieurs à ce seuil de 15 euros ce qui suppose que le service ne sera plus facturé. 

 
Il est proposé de conserver les mêmes tarifs en 2019 qu’en 2018, hormis : 

- la location des terres qui suit l’indice national des fermages et la location des terres de vignes fixée 
par arrêté préfectoral, 

- la création d’un tarif supplémentaire pour les marchés. 
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Pour l’ensemble des tarifs précisés ci-dessous pour la location de salle ou de local municipaux, ils sont 
appliqués à demi-tarif pour la première utilisation dans l’année par les associations locales qui ont signées une 
convention avec la commune. 
 
 

 Tarifs 2018 Tarifs 2019 

 
Salle Tomi UNGERER à LOGELBACH 
 
* petite salle ronde (cuisine comprise) – ménage compris 
* ½ tarif pour les associations conventionnées pour une  
utilisation dans l’année + cas particulier sur décision du 
Maire 
* utilisation maximum pour une réception - 4 h (cuisine 
comprise) – ménage compris 
* tarif horaire pour maximum 3 h 
 
Caution pour dégradations ou pour nuisances sonores 

 
Locaux    Extérieurs         
 
300 €                  400 € 
 
150 €                   200 € 
 
250 €                  310 € 
 26 €                     31 € 
 

200 € 

 
Locaux    Extérieurs         
 
300 €                  400 € 
 
150 €                   200 € 
 
250 €                  310 € 
 26 €                     31 € 
 

200 € 

 
Salle LAURENTIA à WINTZENHEIM 
 
* salle (cuisine comprise) – ménage compris 
* ½ tarif pour les associations conventionnées pour une  
utilisation dans l’année + cas particulier sur décision du 
Maire 
* utilisation maximum pour une réception -4 h (cuisine 
comprise) – ménage compris 
* tarif horaire pour maximum 3 h 
 
Caution pour dégradations ou pour nuisances sonores 

 
Locaux    Extérieurs         
 
395 €                  500 € 
 
197 €                   250 € 
 
290 €                  350 € 
26 €                      31 € 
 

200 € 

 
Locaux    Extérieurs         
 
395 €                  500 € 
 
197 €                   250 € 
 
290 €                  350 € 
26 €                      31 € 
 

200 € 

 
HALLE DES FETES 
Utilisateurs autorisés (par jour d'utilisation) 
* Associations ayant leur siège à Wintzenheim 
 
* utilisation à l’année – prix spécifique 
 
* Associations ayant leur siège hors de la commune 
 
* utilisation à l’année – prix spécifique  
 
* Entreprises ayant leur siège à Wintzenheim 
 
* utilisation à l’année – prix spécifique 
 
* Entreprises ayant leur siège hors de la commune 
 
* utilisation à l’année – prix spécifique 
 
 

 
Locaux    Extérieurs         

 
225 € 

 
204 € 

 
333 € 

 
290 € 

 
383 € 

 
363 € 

 
492 € 

 
450 € 

 
Locaux    Extérieurs         

 
225 € 

 
204 € 

 
333 € 

 
290 € 

 
383 € 

 
363 € 

 
492 € 

 
450 € 
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 Tarifs 2018 Tarifs 2019 

HALLE DES FETES 
 
* Sociétés privées pour l'organisation de salons d'exposition 
(charges en sus) 
  durée maximale : 1 semaine (ou prorata si inférieur) 
 
Nettoyage de la halle par les services techniques de la 
mairie sur demande du locataire 
Caution pour nettoyage et dégradations 

 
 

5 580 € 
 

630 € 
 

 
 

800 € 

 
 

5 580 € 
 

630 € 
 
 
 

800 € 
 
MAIRIE DE LOGELBACH – SALLE DE REUNION 
 
Résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives - par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives 
 
Non-résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 
Caution pour nettoyage et dégradations 

 
 
 
 

106 € 
148 € 
84 € 
128 € 

 
 

148 € 
191 € 
127 € 
170 € 

 
200 € 

 
 
 
 

106 € 
148 € 
84 € 
128 € 

 
 

148 € 
191 € 
127€ 
170 € 

 
200 € 

 
Tarif de location pour garnitures de fête 
4 jours maximum (pour 2 bancs avec table ou 2 chaises ou 
4 bancs) minimum 
par garniture ou équivalent 
* barrière 

 
 
 

36 € 
4 € 

4 € j/unité 
 

 
 
 

36 € 
4 € 

4 € j/unité 

GYMNASE COMMUNAL 
 
* location pour 4 heures maximum 
* utilisation à l’année – prix spécifique pour 4 h maximum 
* location par jour d'utilisation 
Le ménage est à la charge des utilisateurs 
Caution pour nettoyage et dégradations 
Charges : gaz et électricité selon relevé des compteurs et 
casse selon prix d'achat 

Locaux    Extérieurs         
 
193 €                  248 € 
172 €                  206 € 
330 €                  418 € 
 
 

200 € 
 

Locaux    Extérieurs         
 
193 €                  248 € 
172 €                  206 € 
330 €                  418 € 
 
 

200 € 

 
LOCAL du BODEN à WINTZENHEIM 
* salle 
* utilisation pour une réception (4 h)  
* utilisation à l’année – prix spécifique pour 4 h maximum 
 
Caution pour nettoyage et dégradations 
Charges : eau et électricité selon relevé des compteurs et 
casse selon prix d'achat 

 
 

87 € 
66 € 
44 € 

 
200 € 

 
 

87 € 
66 € 
44 € 

 
200 € 
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 Tarifs 2018 Tarifs 2019 

 
GALERIE D’EXPOSITION DE L’ARTHUSS 
 
Tarif week-end (vendredi samedi dimanche) 
Tarif semaine entière 
charges comprises 
conditions : Demandeurs domiciliés hors de la commune 
 
caution pour nettoyage et dégradations 

 
 
 

56 € 
108 € 

 
 
 

300 € 
 

 
 
 

56 € 
108 € 

 
 
 

300 € 

 
SALLE CULTURELLE «ARTHUSS» (Hall compris) 
 
Auditorium 
 
Résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 
Non-résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 
Auditorium + salle(s) de réunion 
Tarif 100 % auditorium + 50 % fois le nombre de salle(s) 
 

 
 

 
 
 
 

318 € 
477 € 
265 € 
371 € 

 
 

371 € 
583 € 
318 € 
477 € 

 

 
 
 

 
 

 
318 € 
477 € 
265 € 
371 € 

 
 

371 € 
583 € 
318 € 
477 € 

 

   
Salle Arabesque 
 
Résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 
Non-résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 
 
 

 
 
 

148 € 
254 € 
128 € 
212 € 

 
 

212 € 
360 € 
170 € 
318 € 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

148 € 
254 € 
128 € 
212 € 

 
 

212 € 
360 € 
170 € 
318 € 
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 Tarifs 2018 Tarifs 2019 

 
Salles de réunion de l’Arthuss 
 
Résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 
Non-résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
     Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
     Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 

 
 
 
 

106 € 
148 € 
84 € 
128 € 

 
 

148 € 
190 € 
128 € 
170 € 

 

 
 
 
 

106 € 
148 € 
84 € 
128 € 

 
 

148 € 
190 € 
128 € 
170 € 

 
Salles de réunion  
Activité réalisée par un organisme non constitué en 
association à vocation culturelle ayant un intérêt local 
   Heure 
   ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
   1 journée de 8 h à 18 h 
   Week end forfait 3 jours 
   Plusieurs ½ journées consécutives – prix par ½ journée 
   Plusieurs journées consécutives – prix par journée 
 

 
 

 
 

11 € 
21 € 
31 € 
62 € 
16 € 
21 € 

 
 

 
 

11 € 
21 € 
31 € 
62 € 
16 € 
21 € 

 
Hall de l’auditorium (seul) 
Résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18  h 
 
Non-résidents de Wintzenheim 
     ½ journée de 8 h à 12 h ou 14 h à 18 h 
     1 journée de 8 h à 18 h 
      
Nettoyage par les services techniques de la mairie : 
- pour une ½ journée occupation 
- pour une journée occupation 
 
caution pour nettoyage et dégradations pour tous les 
locaux d’Arthuss 

 
 

 
191 € 
297 € 

 
 

234 € 
330 € 

 
 

84 € 
136 € 

 
300 € 

 
 

 
191 € 
297 € 

 
 

234 € 
330 € 

 
 

84 € 
136 € 

 
300 € 

 
SALLE WIN’ZEN 
(réservée au club de l’Amitié, au Syndic des copropriétaires 
de la résidence Win’Zen et des copropriétaires) 
Forfait journée 
Le ménage est à la charge des utilisateurs 
 
 

 
 
 
 

72 € 

 
 
 
 

72 € 
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 Tarifs 2018 Tarifs 2019 

 
LOCATION DES EMPLACEMENTS PENDANT LES 
MARCHES DE PAQUES, DE NOEL ET HAPPY MIEL 
SOUS LA HALLE DES FETES OU SUR LA PLACE DES 
FETES 
1 jour 
2 jours 
3 jours 
Caution 
Buvette de 6m+terrasse de 6 m composée de 8 garnitures 
maxi pour 3 jours 
Gratuité pour les associations caritatives 
 

 
 
 

 
2ml  4ml  maisonnette 
10     20         20 
20     40         40 
30     60         60 

150 € 

 
 
 

 
2ml  4ml   maisonnette 
10     20         20 
20     40         40 
30     60         60 

150 € 
 

180 € 

 
LOCATION du CLUB HOUSE du TERRAIN de 
FOOTBALL A SAINT GILLES 
*Club house forfait avec charges comprises pour un week 
end 
 

 
 
 

180 € 

 
 
 

180 € 

 
LOCATION du CHALET COMMUNAL A LA FORGE 
Forfait avec charges comprises pour un week end 
 
* ½ tarif pour les associations conventionnées pour une  
utilisation dans l’année + cas particulier sur décision du 
Maire 
 
 
TARIF ANNUEL POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC  
 
Terrasse m²/an 
Camion vente, petit spectacle 
Cirque maximum 5 jours (en sus les charges : électricité – 
eau) 
Emprise au sol du bâti ou non bâti au m²/an 
 

 
 

180 € 
 

 
90 € 

 
 
 
 
 
 

8 € 
90 € 

 
150 € 
8 € 

 
 

180 € 
 

 
90 € 

 
 

 
 
 
 

8 € 
90 € 

 
150 € 
8 € 

 
 
TARIF DES LOCATIONS DIVERSES ET DE LA MAIN 
D’ŒUVRE POUR LES TRAVAUX REALISES  
(les demandes des particuliers sont exclues) 
 
* camion 7 tonnes avec chauffeur 
* nacelle avec chauffeur 
* tracteur avec chauffeur 
* main d’œuvre 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

90 €/h 
90 €/h 
90 €/h 
45 €/h 

 
 
 
 
 

90 €/h 
90 €/h 
90 €/h 
45 €/h 
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 Tarifs 2018 Tarifs 2019 

 
REDEVANCE ANNUEL POUR EMPLACEMENT TAXI 

 
 
TARIFS des CONCESSIONS et CREUSEMENT TOMBES 
par CONCESSIONS  
 
A. Tombes 
* Tombes simples 2 m2 

15 ans 
30 ans 
* Tombes doubles 4 m2 
15 ans 
30 ans 
* Tombes doubles 5 m2 
15 ans 
30 ans 
 
B. Jardin du souvenir 
.Dispersion des cendres 
.Dispersion puits de cendres 
Cavurnes  
15 ans 
30 ans 

 
64 € 

 
 
 

 
 
 
 

160 € 
320 € 

 
320 € 
640 € 

 
400 € 
800 € 

 
 
- 
- 
 
- 
- 

 
64 € 

 
 

 
 

 
 
 

160 € 
320 € 

 
320 € 
640 € 

 
400 € 
800 € 

 
 

50 € 
50 € 

 
250 € 
500 € 

 
C. Columbarium (contenance de 1 à 4 urnes) 
15 ans 
30 ans 

 
 

610 € 
1 220 € 

 
 

610 € 
1220 € 

 
 
DROIT de PLACE pour les MARCHES 
HEBDOMADAIRES 
Marché de Logelbach : 
Pour un marché 
Abonnement 4 semaines 
Abonnement 12 semaines 
 
Marché de Wintzenheim été 
Pour un marché 
Abonnement 4 semaines 
Abonnement 12 semaines 
 
Marché de Wintzenheim hiver 
Pour un marché 
Abonnement 4 semaines 
Abonnement 12 semaines 
 
 
 
 

 
 

 
 

1.50 €/ml 
1.30 €/ml 
1.10 €/ml 

 
 

1.50 €/ml 
1.30 €/ml 
1.10 €/ml 

 
 

3 €/ml 
2.50 €/ml 

2 €/ml 
 

 
 

 
 

1.50 €/ml 
1.30 €/ml 
1.10 €/ml 

 
 

1.50 €/ml 
1.30 €/ml 
1.10 €/ml 

 
 

3 €/ml 
2.50 €/ml 

2 €/ml 
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 Tarifs 2018 Tarifs 2019 

 
SUBVENTIONS POUR RENOVATION DE FACADES A 
COLOMBAGES 
 

*Façades au droit de la rue, du soubassement jusqu'au 
sommet de la façade dans la mesure où elle comporte un 
colombage ancien (antérieur à 1900), après accord 
préalable sur teintes et matériaux conformes au plan de 
réhabilitation du centre-ville. 

*Vérification et établissement d’un métré de la façade 
visible par le service Technique de la Ville 

* 50 % du coût de la facture acquittée afférente à la partie 
visible dans la limite du prix au m²  
ou sur présentation de facture d’achat de fournitures  

* crépis et peinture base facture/taux maxi 
* enseignes de type œuvre d’art en fer forgé 
dans la zone historique de Wintzenheim Centre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

76 €/m² 
36 €/m² 

 
50 % du coût 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

76 €/m² 
36 €/m² 

 
50 % du coût 

LOCATION des TERRES 
Indice blé fermage – 3.04 % 
Arrêté préfectoral pour le prix des vignes : +1.76 % 
A Terre 
B Pré 
C Jardin 
E Vignes 

 
 
 

1.33 €/are 
0.93 €/are 
5.62 €/are 
1.70 €/kilo 

 

 
 
 

1.29 €/are 
0.90 €/are 
5.45 €/are 
1,73€/kilo 

 
Monsieur le Maire : est-ce qu’il y a des questions ? Monsieur DAESSLE 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : une question concernant la location des salles. Vous 
mettez demi-tarif. L’an dernier, c’était la même chose ? On demandait la moitié ? Tout au début. Est-ce que 
l’an dernier, ce n’était pas la gratuité totale ? Non ? C’est toujours demi-tarif ? 
 
Monsieur le Maire : c’était déjà le demi-tarif. 
 
M. LEROY : c’était déjà mis en place l’an dernier. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : c’était déjà le demi-tarif ? Ok. Et vous marquez les salles. 
Quelles salles ? Parce que derrière il y a un descriptif. 
 
Monsieur le Maire : toutes les salles que nous avons. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : puisqu’il y a une quantité de salles. Toutes les salles alors 
qui sont mentionnées à l’arrière ? 
 
Monsieur le Maire : oui. 
 
M. LEROY : la première fois que l’association a besoin, c’est demi-tarif dans l’année. La deuxième fois c’est 
un tarif plein. 
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M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : une question tout à fait banale. Vous sanctionnez comment 
les nuisances sonores, parce que vous marquez nuisances sonores. C’est une question. Comment vous les 
sanctionnez ? 
 
Monsieur le Maire : à partir du moment où la gendarmerie est dérangée. C’est à partir de ce moment-là qu’on 
considère qu’il y a des nuisances. Il y a un constat de nuisances qui est fait par la gendarmerie. C’est à partir 
de moment-là qu’on facture, qu’on retient le chèque de caution. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : merci. 
 
Monsieur le Maire : la gendarmerie ou le maire quand il est appelé, ça arrive. 
 
 
Le conseil municipal, par 27 voix pour et 1 abstention : 

- Approuve les tarifs ci-dessus pour l’année 2019, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
9. Cession du camion tri-benne Man 
 
Rapporteur : Denis ARNDT 
 
Le camion Tri-benne Man acquis en 2002 a été remplacé et peut en conséquence être vendu. En effet, les 
réparations à effectuer sur ce camion deviennent trop onéreuses du fait de l’ancienneté et de la valeur 
résiduelle du véhicule. 
 
Le distributeur MAN Truck « Europe Utilitaire Poids Lourds », sis, 25, rue des Frères Lumières à Colmar s’est 
porté acquéreur du camion pour la somme de 15 000 € TTC. 
 
M. ARNDT : il ne voulait donner que 8 000 euros au départ, mais bon avec le chef des ateliers Monsieur 
WEIGEL et moi-même, on a réussi quand même à doubler presque la somme. Le camion est bien encore, 
mais il montre énormément de fatigue.  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- Autorise la sortie du camion Tri-benne Man de l’inventaire (n° 2182-36-01), 
- Accepte le montant de la cession de 15 000 € TTC, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 
10. Dénomination du pôle médical situé rue Clémenceau à Wintzenheim 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le pôle médical rue Clémenceau est en cours d’achèvement. Il s’agit maintenant de le dénommer. 
 
Un lien s’est fait entre l’objet de cet ensemble à vocation médical, et l’entrée au panthéon le 1er juillet 2018 de 
Madame Simone VEIL, ancienne Ministre de la Santé. 
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Attentif à la nécessité du devoir de mémoire, il est proposé de rendre hommage à cette grande dame qu’était 
Simone VEIL. Bien entendu, en premier lieu, le pôle médical rappelle ses fonctions de ministre de la santé et 
de la ville.  
 
Mais Madame Simone VEIL fait aussi partie de notre histoire, et ce, à plusieurs titres. Rescapée de la Shoah, 
c’est une des premières femmes à avoir exercé de hautes fonctions et à avoir contribué à la création d’une 
Europe unie avec pour fer de lance un rapprochement entre l’Allemagne et la France. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

- Décide de dénommer le pôle médical situé 9 rue Clémenceau « Pôle médical Simone VEIL », 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 
11. Adhésion à la convention de participation mutualisée signée entre le Centre de Gestion de 

la fonction publique territoriale du Haut-Rhin et CNP / SOFAXIS pour le risque prévoyance 
et participation de la commune à la protection sociale complémentaire prévoyance  

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le Centre de Gestion a souscrit au 1er janvier 2013 une convention de participation en Prévoyance à laquelle il 
a associé les collectivités et établissements publics du département. Cette convention arrive à échéance le 31 
décembre 2018. 
 
Le Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin, en séance du 20 novembre 2017 a décidé de 
mettre en place une nouvelle convention de participation mutualisée, pour les collectivités et établissements 
publics lui ayant donné mandat, à compter du 1er janvier 2019.  
 
Dans le cadre du dialogue social et des dispositions de l’article 33 de la loi n° 83 - 53, le Comité Technique a 
été consulté le 20 février 2018 sur les orientations retenues pour la nouvelle convention de participation.  
Le 26 mars 2018, le Conseil d’Administration a entériné les différentes orientations retenues dans le cahier 
des charges. 
 
La publicité de la mise en concurrence a été diffusée au JOUE et au BOAMP le 28 mars 2018 ainsi que dans 
l’Argus de l’Assurance le 30 mars 2018.La date limite de réception des offres était fixée au mardi 15 mai 2018 
à 11h30. Huit candidats ont demandé le cahier des charges. Quatre offres ont été déposées dans les délais. 
 
Une phase de négociation a été réalisée afin que ces candidats améliorent leur offre et apportent des 
précisions. Le Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion s’est réuni le 5 juin 2018 et a pris 
connaissance des offres réceptionnées. Dans un souci de transparence, à cette occasion, une présentation a 
également été faite aux Comités Techniques locaux des collectivités qui ont donné mandat au Centre de 
Gestion pour la consultation. 
 
A la lecture du rapport d’analyse des offres, il est apparu que le groupement CNP (assureur) et SOFAXIS 
(gestionnaire) a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères fixés dans le 
cahier des charges. 
 
Ainsi, il est proposé aux collectivités un contrat Prévoyance avec notamment les caractéristiques suivantes: 

� une formule d’assurance unique : incapacité temporaire de travail + invalidité + minoration de retraite, 
� en option, au choix de chaque agent : une garantie décès / Perte Totale et Irréversible d'Autonomie 

(PTIA), 
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� une assiette de cotisation unique correspondant au traitement brut indiciaire annuel + la nouvelle 
bonification indiciaire + le régime indemnitaire (à l'exclusion du complément indemnitaire annuel (CIA) 
et des remboursements de frais); 

Le régime indemnitaire est garanti : 
• en maladie ordinaire à l’issue de 90 jours de plein traitement, dans un plafond de 45% du 

régime indemnitaire net; 
• en longue maladie, longue durée, grave maladie : dès le premier jour, dans un plafond de 95 

% du régime indemnitaire net (sous déduction du régime indemnitaire éventuellement 
maintenu par la collectivité lors de la période de maladie ordinaire) ; 

� un plafond de prestations fixé à 95% de l’assiette de cotisations nette, déduction faite des sommes 
perçues par l’assuré; 

� un taux de cotisation de 1,34 % pour la formule d’assurance unique, auquel se rajoute 0,33 % pour 
l’option décès / PTIA. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 9 février 2018décidant de se joindre à la procédure de mise 
en concurrence engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 
pour la complémentaire Prévoyance ; 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 22 novembre 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 25 juin 
2018 portant choix de la convention de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire en Prévoyance et portant choix du prestataire retenu ; 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Haut-Rhin et CNP / SOFAXIS en date du 25 juillet 2018 ; 

 
Monsieur le Maire : je vais vous faire grâce de toute la lecture. Vous l’avez lu, j’en suis sûr. S’il y a des 
questions, on va essayer d’y répondre. Madame la Directrice Générale des Services qui est à ma gauche 
saura sûrement plus répondre que moi. En tous les cas, le débat est ouvert. Monsieur DAESSLE 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : une simple question : les garanties sont les mêmes 
qu’anciennement ? Il n’y a pas une minoration dans les garanties ? Je n’ai pas l’ancien contrat. Et puis la 
participation est la même du salarié ? 
 
Monsieur le Maire : en ce qui concerne la participation du salarié, c’était à 15 euros. Je suis monté à 19 euros 
considérant que dans la fonction publique il n’y a pas eu d’augmentation depuis un certain laps de temps. 
Donc nous faisons un geste vis-à-vis du personnel et on est monté à notre participation à 19 euros. Quant à la 
garantie, c’est la même garantie qu’avant. On n’aurait pas pris une mutuelle s’il y avait moins de garanties. Et 
on passe par le Centre de Gestion. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : c’est eux qui ont fait la première fois. 
 
Monsieur le Maire : c’est plus avantageux pour nous. Autre question ? 
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Le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

- Décide d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit 
privé en activité pour le risque Prévoyance ; 

- Fixe le montant de participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de la cotisation versée par 
l’agent, à 19 € ; 

- Adhère à la convention de participation pour le risque Prévoyance, qui prend effet au 01.01.2019 pour 
une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une durée maximale d’un an en cas de 
motifs d’intérêt général (article 19 du décret n° 2011 - 1474) ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à l’adhésion à la convention de participation 
mutualisée proposée par le Centre de Gestion, ainsi que les éventuels avenants à venir. 

 
Annexe 4 : Projet de contrat de Prévoyance complémentaire avec CNP Assurances et SOFAXIS 

Annexe 4A - Conditions générales du contrat de Prévoyance  

Annexe 4B – Conditions particulières du contrat de Prévoyance  

Annexe 4C - Notice d'information du contrat de Prévoyance 
 
 
12. Informations 

 
- Autorisations d’urbanisme : Denis ARNDT 

 
M. TOURNUT Pierre : crépissage socle et façades, 6 rue des Trois-Châteaux 
 
M. MEYER Philippe : mise en place d’un abri de jardin, ouverture de la clôture existante et création d’une aire 
de stationnement, 17 rue des Frères Widal 
 
M. BAUER Dominique : démolition et reconstruction des murets et couvertine de clôtures + crépis et peinture 
 
M. SCHWINDENHAMMER Vincent : construction d’un garage, 3C rue des Prés – LOGELBACH 
 
Sarl 6M – M. MEYER Michel : viabilisation d’un lotissement de quatre parcelles avec un maximum de 5 lots, 
23 route de Colmar 
 
M. RAMETTE Pierre : démolition totale d’un abri de jardin, 5 avenue de Lattre de Tassigny 
 
M. ANGELIER Jean-Marie : construction d’une maison individuelle, 120 route de Colmar 
 
SDC EPIDOR S/C FONCIA – Mme BAUMGART Caroline : remplacement des dômes existant par des 
fenêtres de toit, 11 rue des Trois-Epis 
 
ORANGE UPRNE – M. FORET Noël : modification d’un relai de radiotéléphonie Orange, stade de football 
Saint-Gilles 
 
M. DELACOTE Joël : changement des tuiles et isolation de la toiture + changement portail et portillon, 1 rue 
du Taennchel – LOGELBACH 
 
M. AFONSO Manuel : ravalement de façades + ouverture fenêtre sur façade Nord, 3 rue de la 5ème Division 
Blindée 
 
M. STOEHR Fernand : remplacement portail, portillon et clôture, 3 rue Haussmann – LOGELBACH 
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Mme SCHWAB Lisa : remplacement de fenêtres, mise en place d’une porte fenêtre à la place d’une fenêtre, 
isolation et remise en peinture, 37 rue du Maréchal Joffre 
 
M. BLOCH Jacques : rénovation de la toiture + isolation des combles + pose de velux : 4 rue Sainte-Thérèse – 
LOGELBACH 
 
M. Claude KLINGER-ZIND : mise en place d’une clôture et d’un portail sur le terrain de l’exploitation viticole, 
126 rue Clemenceau 
 
M. FREYBURGER Benoît : changement des fenêtres, 25 rue Feldkirch 
 
M. PERNET Marcel : remplacement des tuiles et des menuiseries et isolation des façades, 7 rue des Bleuets 
 
HDM HEBERGEMENT SARL – M. HAEFFELIN David : construction d’une tour structure bois, 3 rue des 
Laboureurs 
 
COMMUNE DE WINTZENHEIM – M. NICOLE Serge, Maire : doublage grillage en cuivre extérieur sur les 
vitraux de la chapelle, rue Herzog – LOGELBACH 
 
M. VAQUIER Nicolas : suppression d’un escalier et d’un perron + extension de la maison + construction d’un 
carport – 17 rue du Raisin 
 
AIM YMO – M. MEYER Yannick : création de 5 velux, balcon, escalier, 1 lucarne. Agrandissement de la 
terrasse du rez-de-chaussée. Terrasse de toit avec casquette, 1 grillage supplémentaire. Remplacement de 
fenêtres + volets + peinture façades, 4 rue du Maréchal Leclerc 
 
M. TANGA Jérôme : construction d’un garage + remplacement clôture + changement fenêtres + mise en place 
d’une porte fenêtre à la place d’une fenêtre, 27 rue des Trois-Epis – LOGELBACH 
 
M. GUNDOGAN Mesut : modification des réseaux, 1 rue Robert Schuman. 
 
 

- Manifestations : Daniel LEROY 
 

DECEMBRE 2018 

07 20h Concert Les Blue Heaven Stompers jouent Noël – auditorium de l’Arthuss 
08 15h à 18h Concert de Noël de l’Ecole de musique et de danse – salle Laurentia 

08 et 09  Bourse puériculture de l’Ecole Dame Blanche – halle des fêtes 
09 16h Le Gospels’ Rejoicing chante l’Avent – église de Logelbach 
13 20h Concert du Chœur de St Petersbourg – église Saint-Laurent 
14 17h à 20h30 Audition de violons et de piano de l’Ecole de musique et de danse – auditorium 

de l’Arthuss 
14 20h Concert de l’Harmonie Hohlandsbourg et l’Entente musicale Houssen-

Ingersheim 
 « Noël en harmonies » 

15  Fête de Noël du personnel et des élus – salle Laurentia 
16 17h Concert de Noël de la Chorale Laurentia et des Séraphins « Florilèges de chants 

de Noël » - église Saint-Laurent 
19  Fête de Noël des enfants du personnel et des élus– salle Laurentia  
31  Bal de la St Sylvestre de l’ASW – salle Laurentia 
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JANVIER 2019 

03 15h Spectacle Les Contes de Nana « Ours » - auditorium de l’Arthuss 
du 4 au 18  Exposition de Fanny RINGELE – hall de l’Arthuss 

09 20h Concert Bernard REVEL « Les chansons de Paul Mac Cartney » - auditorium de 
l’Arthuss 

12  Représentation du théâtre alsacien de la Chorale Laurentia – salle Laurentia 
13  Fête des Ainés – gymnase Tomi Ungerer 
17 18h Vœux du Maire aux élus et au personnel – auditorium de l’Arthuss 

19 et 20  Salon "FEMME, SIMPLEMENT, salon du Mieux-Vivre" – halle des fêtes 
19 et 20 
26 et 27 

 Représentations du théâtre alsacien de la Chorale Laurentia – salle Laurentia 

 
 

- Décisions du Maire au titre de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, et en 
application de la délibération du 17 juillet 2014, Monsieur le Maire rend compte des décisions qu’il a été 
amené à prendre à savoir : 

 

1. Modifications d'affectation des propriétés communales : aucune décision 
 
2. Réalisation des emprunts : aucune décision 

 
3. Marchés passés : 

 

Tiers Objet Article Montant Emission 

EUROVIA  TRAVAUX DE VOIRIE CHEMIN DU ESCHENHAG 615231 8880 20/09/2018 

DEKRA MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE CREATION DU POLE SPORTIF  2313 1053 20/09/2018 

PIANOS ADES PR LOCATION PIANO CONCERT DU 161217 CLAIR DE NOEL 6042 550 25/09/2018 

PHARMACIE PRODUITS PHARMACEUTIQUES ECOLE MATERNELLE LOG 60628 30,96 25/09/2018 

MISTRAL-01 FOURNITURE ALIMENTATION UNIVERSELLE NOTEBOOK ARTHUSS 60632 138 25/09/2018 

ARNOLD AFFICHES SUCETTE EXPO CENTENAIRE DE LA GUERRE 6236 124,26 25/09/2018 

DOCAPOST FAST RENOUV CERTIFICAT CERTINOMIS SERVICE TECHNIQUE 651 714 25/09/2018 

PEP ALS DECOUV SEJOUR ANIMATIONS ARTHUSS AU CENTRE LA CHAUME A ORBEY 6042 5690 25/09/2018 

GIAMBER 02 TERRASSEMENT VRD ESPACES VERTS POLE SPORTIF 2313 48084,81 27/09/2018 

GIAMBER 02 LOT 1 TERRASSEMENT VRD ESPACES VERTS POLE SPORTIF 2313 2530,78 27/09/2018 

ISNER Jean Luc  HONORAIRE MAITRISE D'ŒUVRE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG  2313 246,59 27/09/2018 

SCHICKE  Jean Luc HONORAIRE MAITRISE D'ŒUVRE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG  2313 155,03 27/09/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ 19 RUE CLEMENCEAU 60613 607,79 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ 09 RUE CLEMENCEAU 60613 656,12 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ ATELIERS 60613 611,55 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ HALLE DES FETES 60613 531,34 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ PRESBYTERE 01 RUE DU LOGELBACH 60613 318,21 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ GROUPE SCOLAIRE WINTZ 60613 414,31 03/10/2018 

ADELYA PRODUITS  D’ENTRETIEN DIVERS BATIMENTS 60631 808,8 03/10/2018 

BERNER RUBAN CABLE ETC ATELIERS 60632 328,28 03/10/2018 

PICARD M2P SERRURE A LARDER ETC 20 RUE JOFFRE WINTZ 60632 80,7 03/10/2018 
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Tiers Objet Article Montant Emission 

WINTZEDIS PILES PARC ATELIERS  60632 24,3 03/10/2018 

SIGMA KALO PEINTURE ECOLE MATERNELLE WINTZ 60632 161,86 03/10/2018 

CASTORAMA PETIT PORTILLON ECOLE MATERNELLE LOG ETC 60632 248,8 03/10/2018 

ALSACE BATTERI PILES LITHIUM ATELIERS 60632 48 03/10/2018 

KDI METALSITT EMBOUT ECOLE MATERNELLE LOG 60632 14,88 03/10/2018 

TOPCOLOR PATCH POUR BANDEROLES SALON DES ECONOMIE D'ENERGIE  60632 109,2 03/10/2018 

BERNER GANTS 60636 204,73 03/10/2018 

GRAVIERE  BETON ATELIERS 61521 631,8 03/10/2018 

GRAVIERE  GALETS ATELIERS 61521 39,17 03/10/2018 

COSEEC PLAN DE FERTILISATION TERRAIN D'HONNEUR 2018  61521 475,02 03/10/2018 

COSEEC PRESTATIONS MECANIQUES TERRAIN ANNEXE 2018  61521 348,84 03/10/2018 

COSEEC PLAN DE FERTILISATION TERRAIN ANNEXE 2018  61521 203,58 03/10/2018 

CENTRE AUTO CT DACIA SANDERO POLICE DJ 719 XK 61551 67,2 03/10/2018 

CENTRE AUTO CONTRE VISITE DACIA SANDERO POLICE DJ719 XK 61551 19 03/10/2018 

SARL FERTAL PIECES AUTOLAVEUSE SALLE UNGERER 61558 184,61 03/10/2018 

KONE MAINTENANCE ASCENSEUR ARTHUSS  6156 349,66 03/10/2018 

KONE MAINTENANCE ASCENSEUR MAIRIE DE WINTZENHEIM  6156 164,39 03/10/2018 

FREPPEL EDAC CARTES DE CORRESPONDANCE  6236 130,2 03/10/2018 

FREPPEL EDAC FLYERS ESPACE ANIMATION VACANCES TOUSSAINT 6236 177 03/10/2018 

FREPPEL EDAC PANNEAU A0 MINISTRE 6236 238,8 03/10/2018 

FREPPEL EDAC FLYERS BOURSE BD 6236 843,96 03/10/2018 

GRIMMER  BOITE DE CHOCOLATS VISITE DE MME GOURAULT MINISTRE  6238 56 03/10/2018 

CAVES EAU STOCK CAVE 6257 331,31 03/10/2018 

JECKERT  KOUGELHOFS SALON ECONOMIE ENERGIES LE 220918 6257 88,4 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ ARTHUSS 60613 1592,02 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ SALLE LAURENTIA 60613 1046,47 03/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ MAIRIE DE WINTZENHEIM 60613 1519,33 03/10/2018 

HORMALYS FOURNITURES FINALSAN + RACCORD ESPACES VERTS 60633 1497,31 03/10/2018 

VET PRO VETEMENTS DE TRAVAIL OUVRIERS 60636 1995,66 03/10/2018 

COSEEC PRESTATIONS MECANIQUES TERRAIN D'HONNEUR 2018  61521 1995 03/10/2018 

CHUBB MAINTENANCE SYSTEME DETECTION INCENDIE ARTHUSS 6156 1232,33 03/10/2018 

MISTRAL-01 CONTRAT DE SURVEILLANCE ORDINATEURS ET SERVEUR  6156 1440 03/10/2018 

ADELYA ASPIRATEUR BATIMENT ARTHUSS 2188 673,2 03/10/2018 

CLIMA FROID CLIMATISATION AUDITORIUM ARTHUSS 21318 32328,34 03/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE APP 60612 201,67 03/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE AIRE D’ACCUEIL GENS DU VOYAGE 60612 680,06 03/10/2018 

SOCOTEC CONTROLE TECHNIQUE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH  2313 2352,6 03/10/2018 

SOCOTEC MISSION SPS EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH 2313 1494 03/10/2018 

COCYCLIQUE  MAITRISE OEUVRE AMENAGT RUE DE LATTRE CHEMIN HERRENPFAD 2315 1734,72 03/10/2018 

SORTONSDUBOIS MAITRISE OEUVRE AMENAGT RUE DE LATTRE CHEMIN HERRENPFAD 2315 929,33 03/10/2018 

ATALU LOT 6 MENUISERIES EXTERIEURES POLE SPORTIF 2313 62942,59 03/10/2018 

VIGILEC HA LOT 2 RESEAUX SECS AMENAGT RUE DE LATTRE CHEMIN HERRENPFA 2315 19089,24 03/10/2018 

SOVEC LOT 10 ELECTRICITE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH 2313 10919,84 03/10/2018 

SOVEC LOT 10 ELECTRICITE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH 2313 7942,28 03/10/2018 

GROSS CHARPE LOT 4 CHARPENTE BOIS POLE SPORTIF 2313 2457,81 03/10/2018 
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Tiers Objet Article Montant Emission 

CLB LOT 2 GROS OEUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH 2313 62363,07 03/10/2018 

CLB LOT 2 GROS OEUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH 2313 3237,23 03/10/2018 

PLASTISOL LOT 8 PLATRERIE FAUX PLAFOND EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 2482,2 03/10/2018 

MARQUES LOT 8 PLATRERIE FAUX PLAFOND EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 715,9 03/10/2018 

IXO  MAITRISE D’ŒUVRE CONSTRUCTION POLE SPORTIF 2313 8238,72 04/10/2018 

STIHLE FRERES LOT 15 CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION POLE SPORTIF 2313 96636,1 04/10/2018 

R ET W  LOT 15 CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION POLE SPORTIF 2313 2584 04/10/2018 

RAUSCHMAIER  LOT 15 CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION POLE SPORTIF 2313 3980 04/10/2018 

REGIE MUNI CONSOMMATION GAZ MAIRIE LOG 60613 495,78 10/10/2018 

ADELYA PRODUITS D’ENTRETIEN DIVERS BATIMENTS 60631 303,84 10/10/2018 

SID PRODUITS D’ENTRETIEN DIVERS BATIMENTS 60631 388,04 10/10/2018 

SANISITT MANCHONS COUDES ETC POUR LOCAL POLICE MUNICIPALE  60632 74,92 10/10/2018 

SANISITT RUBAN ISOLANT ET BANDE PLATREE POUR LOCAL POLICE   60632 72,94 10/10/2018 

SANISITT MANCHONS TUBES SIOLANT ETC POUR LOCAL POLICE MUNICIPALE 60632 805,13 10/10/2018 

SANISITT TETE A CLAPET ETC POUR ATELIERS RELAIS 20 RUE JOFFRE 60632 382,07 10/10/2018 

SANISITT ROBINET MAMELON DISCONNECTEUR POUR ATELIERS RELAIS  60632 122,6 10/10/2018 

ESPACE PRO  CHAUSSURES DE SECURITE  60632 51 10/10/2018 

HEINTZ HEN CLE PRESBYTERE WINTZ ET ARTHUSS 60632 106,25 10/10/2018 

SEDI IMPR ECHARPES MAIRE ET ADJOINTS 60632 100,44 10/10/2018 

WINTZEDIS BOUTEILLES DE GAZ POUR LE DESERBAGE 60633 185,4 10/10/2018 

OUEST VEND BROSSE POUR BEMA 600 60633 276,62 10/10/2018 

WINTZEDIS CD/DVD A GRAVER 6064 55,8 10/10/2018 

ACIPA CARTOUCHES ENCRE MAIRIE 6064 270,48 10/10/2018 

FREPPEL EDAC LIVRETS TRANSPORT SCOLAIRE 6067 806,4 10/10/2018 

EDITIONS RETZ FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE PRIMAIRE LOGELBACH 6067 131,4 10/10/2018 

HARTMANN FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE PRIMAIRE LOGELBACH 6067 408,8 10/10/2018 

LA POSTE SERVIC FEUILLETS SERCURISES REGISTRES ETAT CIVIL 2019 6068 86,82 10/10/2018 

FIDUCIAL  FOURNITURES DE BUREAU 6068 843,24 10/10/2018 

OFFICE DEPOT FOURNITURES DE BUREAU  6068 339,88 10/10/2018 

COLMARIENN NETTOYAGE STATION RELEVAGE ARTHUSS 615228 132,3 10/10/2018 

SID ABSORBANT VOIRIE 615231 688,5 10/10/2018 

TP SERVICE FOURNITURES ENTRETIEN DACIA SANDERO DJ-719-XK POLICE 61551 240,11 10/10/2018 

BOXE  INTERVENANT BOXE ESPACE ANIMATIONS ARTHUSS 6188 247,5 10/10/2018 

BERNAY  HONORAIRES PV ARPENTAGE RUE SCHWENDI WINTZ 6226 972 10/10/2018 

WINTZEDIS CAFE ETC REUNIONS MAIRIE 6257 39,67 10/10/2018 

CASA GINA CHARCUTERIE ETC REUNION MAIRE ET ADJOINTS  6257 104,1 10/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION INTERNET VIDEOSURVEILLANCE BODEN 6262 96 10/10/2018 

LIMA SERVICES  NETTOYAGE SALLE UNGERER SEPT 18 6283 396 10/10/2018 

EUROVIA AL LOT 1 VOIRIE AMENAGEMENT RUE DE LATTRE DE TASSIGNY  2315 77527,2 10/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ GROUPE SCOLAIRE LOG 60613 1346,63 10/10/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ SALLE UNGERER 60613 1662,79 10/10/2018 

ORANGE LOYER STANDARD DU 01/10 AU 31/12/2018 6135 1034,59 10/10/2018 

MANUTAN  CHEVALET MOBILE CLASSIC NOBO - ECOLE MATERNELLE WINTZ 2184 235,08 10/10/2018 

WESCO TAPIS REZISTATOO UNI - ECOLE MATERNELLE WINTZENHEIM 2188 375,4 10/10/2018 

COMAFRANC ILLUMINATIONS DE NOEL  2188 7464,48 10/10/2018 
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Tiers Objet Article Montant Emission 

ADAUHR  REVISION PLU 2017 202 7303,5 10/10/2018 

KLEINHENNY SAS MENUISERIE INTERIEURE BOIS EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 12298,72 11/10/2018 

LABEAUNE PLOMBERIE SANITAIRE POLE SPORTIF 2313 22812,25 11/10/2018 

SCHOENENBE COUVERTURE ETANCHEITE BARDAGE POLE SPORTIF 2313 171196,03 11/10/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU COL DE CYGNE RUE CLEMENCEAU 60611 17,98 16/10/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU COL DE CYGNE RUE CLEMENCEAU 60622 61,7 16/10/2018 

SARL FERTAL PRODUITS D’ENTRETIEN  60631 325,78 16/10/2018 

ADELYA DEO CANALISATION ET LESSIVE 60631 244,82 16/10/2018 

BERNER PINCES MULTIPRISES 60632 40,22 16/10/2018 

GT DESIGN BANDEROLE SALON ECONOMIE ET ENERGIE 60632 170 16/10/2018 

MULTISOLS SEUIL DE PORTE - ARTHUSS 60632 37,68 16/10/2018 

SIGMA KALO PEINTURE MAIRIE WINTZ 60632 33 16/10/2018 

SANISITT CORPS THERMOSTAT ETC ECOLE MATERNELLE WINTZ 60632 65,75 16/10/2018 

SANISITT RACCORD ETC AIRE GENS DU VOYAGE 60632 12,19 16/10/2018 

BUREAU VALLEE FOURNITURE D'UN TABLEAU BLANC POUR SERVICE D'ELECTRICITE 60632 36,05 16/10/2018 

LEITZ SARL LAME SCIE CIRCULAIRE ET LAME SCIE A RUBAN ATELIERS 60632 46,03 16/10/2018 

SAGOS PEINTURE BANCS PUBLICS 60632 116,74 16/10/2018 

SIEGWALD  HUILE DE CHAINE MATERIEL ESPACES VERTS 60633 37,8 16/10/2018 

ORANGE  INTERNET  ECOLES PRIMAIRE ET MATERNELLE LOGELBACH  6067 48 16/10/2018 

AIR LIQ 01 LOCATION BTE OXYGENE POMPIERS 6135 16,75 16/10/2018 

ICA GESTION CHARGES SALLE WINTZEN 614 259,22 16/10/2018 

ICA GESTION AVANCE TRAVAUX 2018 614 20,13 16/10/2018 

TP SERVICE REPARATION EPAREUSE SUR TRACTEUR JOHN DEERE 61551 689,14 16/10/2018 

TP SERVICE REPARATION BALAYEUSE 61551 863,59 16/10/2018 

TP SERVICE REPARATION EXTRACTEUR D’HERBE SUR TRACTEUR YANMAR 61551 109,8 16/10/2018 

SHARP BUSINESS  MAINTENANCE COPIEUR SHARP  6156 957,19 16/10/2018 

FLEURS LISCH BON ACHAT MARCHE AUX FLEURS DU 28/04/18 6238 54 16/10/2018 

BON COIN  REPAS SUITE VISITE ECOLES PAR MME MAIRE, DASEN  HAUT-RHIN 6257 231,6 16/10/2018 

JECKERT  MINI BRETZELS LANCEMENT SAISON ARTHUSS 6257 96,01 16/10/2018 

VILLE REPAS CONCERT DU 031018 ON A RETROUVE LES CLEFS 6257 144 16/10/2018 

KRICK HUBE VINS SALON ECONOMIE ENERGIE  6257 249,09 16/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION TEL  LIGNE INTERNET ET FAX  MAIRIES POMPIERS 6262 296,49 16/10/2018 

ORANGE  ABONNEMENT TRANSVEIL 6262 48 16/10/2018 

ORANGE CONSOMMATION TEL ECOLES ET SALLES ET ATELIERS ET ARTHUSS  6262 488,2 16/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION TEL STANDARD ET ARTHUSS  6262 762,58 16/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION INTERNET POMPIERS 6262 48 16/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION INTERNET POMPIERS 6262 42 16/10/2018 

ORANGE CONSOMMATION INTERNET MAIRIE ANNEXE LOGELBACH 6262 42 16/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION INTERNET ARTHUSS ET ATELIERS ET EPW RASED 6262 138 16/10/2018 

EDENRED FUEL  CONSOMMATION CARBURANT DIVERS VEHICULES COMMUNAUX multi 1296,14 16/10/2018 

SMACL  CONTRAT 1  DEFENSE RECOURS RESPONSABILITE CIVILE 6161 4216,8 16/10/2018 

FABER FRANCE STORES VENITIEN SALLE DU LEVRIER MAIRIE WINTZ 21311 990,86 16/10/2018 

SIGMA KALO ACQUISITION GARDE CORPS POUR LA TERRASSE ARTHUSS  21318 954,05 16/10/2018 

FORUM SIRIUS IMPRIMANTE THERMIQUE POUR BILLETS ARTHUSS 2183 780 16/10/2018 

HAUMESSER  GROUPE ASPIRATION POLYAIR MENUISERIE 2188 3180 16/10/2018 
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Tiers Objet Article Montant Emission 

HUSSOR ERECTA MACONNERIE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG  2313 1339,4 18/10/2018 

RAUSCHER MACONNERIE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG 2313 5398,6 18/10/2018 

MCB CHARPENTE RESTAURATION GROUPE SCOLAIRE DE LOGELBACH 2313 34267,76 18/10/2018 

ROSE ET FILS CHAUFFAGE VENTILATION EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 10066,35 18/10/2018 

ROSE ET FILS CHAUFFAGE VENTILATION EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 519,63 18/10/2018 

ATELIER D-FORM MAITRISE D’ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 4556,23 19/10/2018 

ES ECOTRAL MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 471,07 19/10/2018 

MCIS  MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 445,01 19/10/2018 

TERRANERGIE MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 1011,05 19/10/2018 

HUSSER  MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 1029,67 19/10/2018 

OPTIME INGEN  MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 370,54 19/10/2018 

OPTIME INGEN  MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG + OPC  2313 808,09 19/10/2018 

PROJELEC MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 431,96 19/10/2018 

ATELIER D-FORM MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 21138,17 19/10/2018 

MCIS  MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 1703,48 19/10/2018 

TERRANERGIE MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 3046,3 19/10/2018 

OPTIME INGEN  MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 1193,44 19/10/2018 

OPTIME INGEN  MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 8503,72 19/10/2018 

PROJELEC MAITRISE D'ŒUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 1492,16 19/10/2018 

ALPHA RENO ISOLATION OUATE CELLULOSE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 25699,03 19/10/2018 

ALPHA RENO ISOLATION OUATE CELLULOSE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 1329,85 19/10/2018 

BMGE CURAGE ETANG DE PECHE VALLON D ASPACH 61521 5215,2 22/10/2018 

TP SERVICE REPARATION PEUGEOT BOXER PLATEAU 61551 1368,5 22/10/2018 

ADEC IMMO DIAGNOSTIC IMMOBILIER MAISON MAURER 7 RUE CLEMENCEAU  6226 1225,13 22/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE 05 RUE HERZOG 60612 70,11 22/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE  ARTHUSS 60612 631,86 22/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE STADE ST GILLES 60612 162,69 22/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE ATELIERS 60612 49,36 22/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE  DIVERS BATIMENTS COMMUNAUX 60612 3878,69 22/10/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ECLAIRAGE PUBLIC 60612 576,77 22/10/2018 

2M FERMETURES VOLETS BATTANTS BATIMENT DES INSTITUTEURS 9 RUE HERZOG LOG 2132 15963,42 23/10/2018 

CORA  JEUX VIDEOS ESPACES ANIMATIONS ARTHUSS 2188 119,98 23/10/2018 

ADELYA MOUSSE REFRESH 60631 183,44 23/10/2018 

BERNER PINCE - COUTEAUX - CLE A PIPE ET CLE MIXTE ETC POUR ATELIERS 60632 758,58 23/10/2018 

CHAMPION  JEU DE CHARBON ET DISQUES PAPIER ATELIERS 60632 70,61 23/10/2018 

BATIBOIS SAPELLI POUR ENTRETIEN BANC PUBLIC ET PANNEAUX AFFICHAGE 60632 682,81 23/10/2018 

CASTORAMA PEINTURE METALLIQUE POUR CANDELABRE 60632 28,95 23/10/2018 

GEDIMAT RESINE ET TIGE 60632 44,16 23/10/2018 

FOUSSIER ARRET MECANIQUE ARTHUSS 60632 70,42 23/10/2018 

FOUSSIER ROSACES ETC ECOLE MATERNELLE WINTZENHEIM 60632 123,26 23/10/2018 

FOUSSIER CYLINDRES ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM 60632 862,32 23/10/2018 

FOUSSIER TIGES CARRES ET ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM 60632 22,13 23/10/2018 

FOUSSIER PENE DORMANT ECOLE PRIMAIRE LOG 60632 36,14 23/10/2018 

FOUSSIER PIED MEUBLE ECOLE MATERNELLE LOG 60632 4,32 23/10/2018 

FOUSSIER POIGNEE FENETRE ECOLE PRIMAIRE LOGELBACH 60632 6,24 23/10/2018 
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FOUSSIER CYLINDRE ATELIERS 60632 149,74 23/10/2018 

FOUSSIER PIEDS DE MEUBLE ETC POUR ATELIERS ET STOCK 60632 126,02 23/10/2018 

HORMALYS MANCHE ETC ESPACES VERTS 60633 565,69 23/10/2018 

MAJUSCULE  FOURNITURES SCOLAIRES - ECOLE MATERNELLE WINTZENHEIM 6067 267,3 23/10/2018 

MAJUSCULE  FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE MATERNELLE WINTZENHEIM 6067 119,1 23/10/2018 

MAJUSCULE  FOURNITURES SCOLAIRES  - ECOLE MATERNELLE WINTZENHEIM 6067 30 23/10/2018 

RICOH MAINTENANCE COPIEUR ECOLES  6067 177,24 23/10/2018 

ORANGE  INTERNET ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM  multi 203,52 23/10/2018 

OFFICE DEPOT FOURNITURES DE BUREAU MAIRIE 6068 149,89 23/10/2018 

OFFICE DEPOT FOURNITURES DE BUREAU MAIRIE  6068 16,38 23/10/2018 

AGRIVALOR TRAITEMENT DECHETS VERTS EN VRAC 611 187,32 23/10/2018 

SIGNALISAT RESINE BLANCHE PEINTURE VOIRIE 615231 560,59 23/10/2018 

CENTRE AUTO CONTROLE TECHNIQUE VEHICULE BOXER AX-449-TJ 61551 24,65 23/10/2018 

CENTRE AUTO CONTROLE TECHNIQUE CLIO TECHNIQUE 8535WC68 61551 67,2 23/10/2018 

TP SERVICE REMPLACEMENT BROSSE BALAYEUSE 61551 371,78 23/10/2018 

TUNZINI FILTRES DE LA CTA CRECHE POM DE REINETTE 61558 465 23/10/2018 

SCHAECHTEL REVISION BROYEUR MULTI VEGETAUX  61558 534,79 23/10/2018 

FORUM SIRIUS MAINTENANCE LOGICIEL BILLETTERIE ARTHUSS 6156 363,77 23/10/2018 

STI BUREAUTIQUE MAINTENANCE SERVICE GED  6156 248,16 23/10/2018 

FREPPEL EDAC PROGRAMMES HAPPY MIEL ET AFFICHES REUNION PLU 6236 601,8 23/10/2018 

FREPPEL EDAC FLYERS ET INVITATIONS ET AFFICHES CENTENAIRE DE LA GUERRE 6236 542,28 23/10/2018 

FREPPEL EDAC AFFICHES FETE HAPPY MIEL 6236 126 23/10/2018 

VILLE DE C LOCATION COSTUMES FESTIVITES 12 JUILLET  6238 262,32 23/10/2018 

ROYER 68  TRANSPORT SORTIES VACANCES ETE ANIMATIONS ARTHUSS 6247 385 23/10/2018 

CAVES CONSOMMATION SALON ECONOMIE ENERGIE 2018 6257 155,5 23/10/2018 

BON COIN  REPAS SALON ECONOMIE ENERGIE 2018 6257 440 23/10/2018 

BON COIN  REPAS SALON ECONOMIE ENERGIE 2018 6257 418 23/10/2018 

BON COIN  REPAS SALON ECONOMIE ENERGIE 2018 6257 220,5 23/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION TEL LOCAL APP 6262 42,38 23/10/2018 

ORANGE FRANCE ABONNEMENT CARTE SIM PANNEAUX 6262 25,2 23/10/2018 

ORANGE FRANCE CONSOMMATION TEL PORTABLE ELUS ET AGENTS COMMUNAUX 6262 444,97 23/10/2018 

ORANGE FRANCE CONSOMMATION TEL PORTABLE ELUS ET AGENTS COMMUNAUX  6262 377,56 23/10/2018 

ORANGE  CONSOMMATION INTERNET ARTHUSS ANIMATIONS 6262 192 23/10/2018 

ADAUHR REVISION PLU 2017 202 12342 23/10/2018 

2M FERMETURES REMPLACEMENT FENETRES MAIRIE WINTZENHEIM 21311 34995,38 24/10/2018 

CLB LOT 2 GROS OEUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOGELBACH 2313 32017,13 06/11/2018 

CLB LOT 2 GROS OEUVRE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOGELBACH 2313 1660,13 06/11/2018 

MCB LOT 03 CHARPENTE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOGELBACH 2313 26061,49 06/11/2018 

VIGILEC HA LOT 2 RESEAUX SECS AMGT RUE DE LATTRE ET CHEMIN HERRENPFAD 2315 29833,2 06/11/2018 

EIFFAGE ENER-01 LOT 17 ELECTRICITE POLE SPORTIF 2313 61938,78 06/11/2018 

SCHOENENBE LOT 5 COUVERTURE ETANCHEITE BARDAGE POLE SPORTIF 2313 19321,32 06/11/2018 

REGIE MUNI CONSOMMATION GAZ GROUPE SCOL LOG 60613 414,31 07/11/2018 

WINTZEDIS ALIMENTATION POUR CUISINE ESPACE ANIMATIONS ARTHUSS  60623 146,52 07/11/2018 

ADELYA PRODUITS D'ENTRETIEN 60631 140,52 07/11/2018 

RESEAU COCCI PRODUITS D'ENTRETIEN 60631 453,98 07/11/2018 
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BERNER PINCE MULTIPRISE DIVERS BATIMENTS COMMUNAUX 60632 53,66 07/11/2018 

WINTZEDIS ETENDOIR A LINGE - ECOLE MATERNELLE LOGELBACH 60632 35,9 07/11/2018 

SIGMA KALO PEINTURE ECOLE MATERNELLE WINTZ 60632 380,42 07/11/2018 

SIGMA KALO PEINTURE ECOLE MATERNELLE WINTZ 60632 36,8 07/11/2018 

GEDIMAT COUDE COLLIERS ETC ATELIER RELAIS 20 RUE JOFFRE WINTZ 60632 106,87 07/11/2018 

ESPACE PRO  CHAUSSURES DE SECURITE  60636 58 07/11/2018 

BERGER LEVRAULT FOURN CHEMISES POUR LES MARIAGES ETC POUR ETAT-CIVIL 6068 234,95 07/11/2018 

OFFICE DEPOT FOURNITURES DE BUREAU MAIRIE 6068 85,9 07/11/2018 

ALTER EGO LOCATION DE 2 FONTAINES A EAUX  6135 309,6 07/11/2018 

SAGELEC INTERVENTION WC PUBLIC MAIRIE WINTZENHEIM 615221 867 07/11/2018 

SIGNATURE PANNEAUX DE RUE ETC VOIRIE 615231 966,28 07/11/2018 

CARON SECURITE REQUALIFICATION BTE AIR POMPIERS 61558 530,02 07/11/2018 

BOXE  INTERVENANT BOXE ESPACE ANIMATIONS ARTHUSS 6188 202,5 07/11/2018 

FREPPEL EDAC FLYERS VACANCES DE NOEL 2018  EAA  6236 177 07/11/2018 

HIRTZ FIOUL DOMESTIQUE POUR CHALET APP 60613 1272,87 07/11/2018 

TOPCOLOR BACHE IMPRESSION PHOTO EXPO CENTENAIRE 60632 1044 07/11/2018 

COLMARIENN CONSOMMATION EAU COL DE CYGNE RUE CLEMENCEAU 60611 61,7 07/11/2018 

HUG-01 LOT 4 COUVERTURE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOGELBACH  2313 21761,97 07/11/2018 

HUG-01 LOT 4 EXTENSION GROUPE SCOLAIRE DE LOGELBACH 2313 1110,08 07/11/2018 

DER SARL-01 LOT 18 INFILTROMETRIE POLE SPORTIF 2313 999,89 07/11/2018 

SOVEC LOT 10 ELECTRICITE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 13613,3 08/11/2018 

KLEINHENNY SAS LOT 7 MENUISERIE INTERIEURE EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 6530,59 08/11/2018 

MARQUES LOT 8 PLATRERIE FAUX PLAFOND EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOG 2313 4245,26 08/11/2018 

COCYCLIQUE  MAITRISE OEUVRE AMENAGT RUE DE LATTRE CHEMIN HERRENPFAD 2315 1734,75 08/11/2018 

SORTONS BOIS MAITRISE OEUVRE AMENAGT RUE DE LATTRE CHEMIN HERRENPFAD 2315 929,33 08/11/2018 

IXO  MAITRISE D'ŒUVRE CONSTRUCTION POLE SPORTIF 2313 8270,12 08/11/2018 

CVAI FERMETURE LOT 6 MENUISERIES EXTERIEURES POLE SPORTIF 2313 5000 12/11/2018 

ATALU LOT 6 MENUISERIES EXTERIEURES POLE SPORTIF 2313 24877,42 12/11/2018 

STIHLE FRERES LOT 15 CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION POLE SPORTIF 2313 80849,7 12/11/2018 

VIVALE LOT 15 CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION POLE SPORTIF 2313 20000,05 12/11/2018 

COLMAR EAU CONSOMMATION EAU COL CYGNE RUE CLEMENCEAU WINTZ 60611 68,1 14/11/2018 

COLMAR EAU CONSOMMATION EAU COL CYGNE RUE CLEMENCEAU WINTZ 60611 65,33 14/11/2018 

AUCHAN WINTZ CATERING CONCERT ON A RETROUVE LES CLEFS 60623 22,68 14/11/2018 

AUCHAN WINTZ CATERING SPECTACLE JEUNES PUBLICS 60623 22,33 14/11/2018 

WERTENBERG  MIEL POUR LA FETE DU MIEL DU 281018 60623 68 14/11/2018 

BERNER PETIT MATERIEL ATELIER 60632 76,15 14/11/2018 

ELECTIS BURKLE VA ET VIENT ETC PRESBYTERE WINTZ 60632 45,94 14/11/2018 

ELECTIS BURKLE AMPOULES POUR ECLAIRAGE PUBLIC  60632 443,52 14/11/2018 

CHAMPION  TENDEUR ETC ECOLES ET DIVERS BATIMENTS 60632 157,2 14/11/2018 

SOLARPROTEC TELECOMMANDES STORES ECOLE PRIMAIRE WINTZ 60632 479,4 14/11/2018 

SIGMA KALO MANCHONS ECOLES 60632 26,75 14/11/2018 

SANISITT JOINT ETC ECOLE PRIMAIRE WINTZ 60632 626,77 14/11/2018 

SANISITT MANCHONS ETC ECOLE MATERNELLE 60632 50,08 14/11/2018 

SANISITT MOTEUR VANNE ECOLE PRIMAIRE WINTZ 60632 355,3 14/11/2018 

SANISITT SIPHON ROBINET ETC LGT 9 RUE HERZOG LOG 60632 32,36 14/11/2018 
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SANISITT TUBULURE ETC CMS 20 RUE JOFFRE WINTZ 60632 168,12 14/11/2018 

SANISITT CORPS THERMOSTAT ETC MAIRIE WINTZ 60632 110,63 14/11/2018 

SANISITT SIPHONS LOGT 9 RUE HERZOG  60632 11,78 14/11/2018 

SANISITT KIT JOINT ET ADAPTATEUR ET CIRCULATEUR GYMNASE 60632 784,62 14/11/2018 

SANISITT ADAPTATEUR ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM 60632 50,9 14/11/2018 

SANISITT BOULONS ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM 60632 5,04 14/11/2018 

COMAFRANC DIVERSES FOURNITURES DIVERS BATIMENTS 60632 884,23 14/11/2018 

COMAFRANC DIVERSES FOURNITURES POUR DIVERS BATIMENTS 60632 171,65 14/11/2018 

COMAFRANC DIVERSES FOURNITURES POUR DIVERS BATIMENTS 60632 28,08 14/11/2018 

COMAFRANC FOURNITURE AMPOULES POUR VESTIAIRE - CASERNE DES POMPIERS  60632 76,8 14/11/2018 

COMAFRANC FOURNITURE DE COLLIERS INCOLORES  60632 59,76 14/11/2018 

HEINTZ HEN CLES 19 RUE CLEMENCEAU ET ARTHUSS 60632 86,4 14/11/2018 

PANO SIGN  PANNEAU ALU POUR PLAQUES DE RUE EHPAD MAGNOLIAS 60632 708,75 14/11/2018 

TP SERVICE ELEMENT AIR COMPRESSEUR 60632 32,4 14/11/2018 

TP SERVICE GOUPILLE MACHINE A PEINTURE 60632 2,16 14/11/2018 

ALSACE BATTERI BATTERIE OUTILLAGE ATELIERS 60632 59 14/11/2018 

ALSACE ARR SOLENOIDE ESPACES VERTS 60633 42,84 14/11/2018 

TP SERVICE COURROIE ASPIRATEUR A FEUILLE 60633 25,2 14/11/2018 

EQUIP PRO GANTS MARCHE DE NOEL DU 3011 AU 021218 60636 20,88 14/11/2018 

ORANGE IN INTERNET  ECOLES LOGELBACH  6067 48 14/11/2018 

POSTE ANGERS TIMBRES ECOLES MATERNELLES LOG 6067 57 14/11/2018 

SIMAB FOURNITURES DE BUREAU MAIRIE 6068 433,45 14/11/2018 

SIMAB FOURNITURES DE BUREAU MAIRIE 6068 276,82 14/11/2018 

SIMAB FOURNITURES DE BUREAU MAIRIE 6068 246,98 14/11/2018 

KILOUTOU LOCATION CHAUFFAGE SOUFFLANT ECOLES 6135 107,21 14/11/2018 

COLMAR EAU NETTOYAGE STATION RELEVAGE ARTHUSS 615228 132,3 14/11/2018 

SIGNATURE NUMEROS DE MAISONS ET PEINTURE ROUTIERE 615231 604,49 14/11/2018 

GRAVIERE D BETON VOIRIE 615231 157,13 14/11/2018 

HOLCIM BETONS CONCASSE RUE DU MUHLFELD LOG 615231 132,34 14/11/2018 

COMAFRANC REPARATIONS ILLUMINATIONS DE NOEL  615231 168,84 14/11/2018 

GEDIMAT BORDURES RUE DU MUHLFELD LOG 615231 43,68 14/11/2018 

FREPPEL EDAC LOGOS VEHICULES COMMUNAUX 61551 279,6 14/11/2018 

TP SERVICE PREPARATION DU CT CLIO TECHNIQUE 8535 WC 68 61551 316,94 14/11/2018 

MICHEL   ETS REPARATION SOUFFLEUR  61558 136,52 14/11/2018 

TP SERVICE PNEUS COLLECTES 61558 102,06 14/11/2018 

HR NET MAINTENANCE SITE INTERNET 6156 34,8 14/11/2018 

NCC INFO MAINTENANCE REFONTE ARCHITECTURE RESEAU INFORMATIQUE 6156 720 14/11/2018 

ART CULINAIRE PRESTATION CULINAIRE ET DEGUSTATIF FETE DU MIEL 6188 380 14/11/2018 

REFPAC GPAC HONORAIRES GESTION SUPPORT TLPE 2018 6226 963,26 14/11/2018 

REFPAC GPAC HONORAIRES GESTION SOLDE 2018 TLPE 6226 147,79 14/11/2018 

PUBLIMARK BACHES MARCHE DE NOEL ET MARCHE DE PAQUES 6236 756 14/11/2018 

FREPPEL EDAC INVITATIONS - POSE PLAQUE EN MEMOIRE DU GRAND RABBIN 6236 175,2 14/11/2018 

JDS  INSERTIONS JDS 2018 MAGAZINE SPECTACLES 6236 451,2 14/11/2018 

GRIMMER  BOITE DE CHOCOLATS  6238 75,01 14/11/2018 

NEYA FLEURS LES GERBE - DECES  6238 100 14/11/2018 
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WERSINGER GRAVURE MEDAILLE DE LA VILLE  6238 23,8 14/11/2018 

CAVES DE FECHT FROMAGES POUR FETE DU MIEL HAPPY MIEL 6257 124,96 14/11/2018 

ORANGE  CONSOMMATION STANDARD ET ARTHUSS 6262 751 14/11/2018 

ORANGE CONSOMMATION TEL ECOLES SALLES ET ATELIERS ET ARTHUSS  6262 467,3 14/11/2018 

ORANGE  CONSOMMATION INTERNET MAIRIE 6262 53 14/11/2018 

ORANGE CONSOMMATION INTERNET POMPIERS  6262 48 14/11/2018 

ORANGE CONSOMMATION INTERNET POMPIERS  6262 42 14/11/2018 

ORANGE  CONSOMMATION INTERNET MAIRIE ANNEXE LOGELBACH 6262 42 14/11/2018 

ORANGE CONSOMMATION INTERNET ATELIERS ET ARTHUSS ET EPW RASED 6262 138 14/11/2018 

LIMA SERVICES  NETTOYAGE SALLE UNGERER OCT 18 6283 792 14/11/2018 

AMACCA ART  SPECTACLE JEUNE PUBLIC DU 24/10/18 6042 1450 14/11/2018 

LES PRODUCTIO PRESTATION CONCERT GROUPE LES GARCONS DU TROTTOIR 6042 2110 14/11/2018 

ALPHA-B DRAPEAU UNC 60632 1597 14/11/2018 

IMPRIME. MOSE ENVELOPPES MAIRIE 6068 1498,8 14/11/2018 

K8W SARL CHANGEMENT BLOCS GAZ GROUPE SCOLAIRE WINTZ 615221 2317,96 14/11/2018 

SIGNALISATION FOURNITURE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION 615231 2167,58 14/11/2018 

CYCLES ET SPORT VELO POUR LOT TOMBOLA SALON EEH 2018 6238 1221 14/11/2018 

SOGELINK FORFAIT DECOUVERTE COLLECTIVITES DICT 2051 900 14/11/2018 

ADELYA ASPIRATEUR ECOLE MATERNELLE WINTZENHEIM NILFISK GM80PRO 2188 770,4 14/11/2018 

HERTZOG  REVETEMENT SOL SALLE DE CLASSE ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM 21312 3076,8 14/11/2018 

HERTZOG  REVETEMENT SOL SALLE DE CLASSE ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM 21312 3124,8 14/11/2018 

WUNSCHEL G PORTILLON POUR L'ECOLE PRIMAIRE LES CEDRES  21312 1841,7 14/11/2018 

SHARP BUSINESS  ACQUISITION PHOTOCOPIEUR POUR L'ECOLE MATERNELLE LOG 2183 1843,14 14/11/2018 

DEKRA MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE CREATION DU POLE SPORTIF  2313 1053 15/11/2018 

LA UNE DES  LOT 1 VOIRIE AMT RUE DE LATTRE TASSIGNY CHEMIN HERRENPFAD 2315 6152 16/11/2018 

HUSSOR ERECTA LOT 1 MACONNERIE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG 2313 1339,4 19/11/2018 

ISNER Jean Luc  MAITRISE D'ŒUVRE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG  2313 3521,68 19/11/2018 

RAUSCHER LOT 1 MACONNERIE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG 2313 4060,6 19/11/2018 

THEISEN SARL LOT 12 SANITAIRES RESTRUCTURATION GROUPE SCOLAIRE  LOG 2313 12555,64 19/11/2018 

THEISEN SARL LOT 12 SANITAIRES RESTRUCTURATION GROUPE SCOLAIRE DE LOG 2313 644,12 19/11/2018 

SCHICKE  Jean Luc MAITISE D'ŒUVRE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG 2313 720 19/11/2018 

LES HUSSARDS  CONCERT CENTENAIRE DE LA FIN DE LA 1ère GUERRE 6042 600 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU 111 RUE CLEMENCEAU 60611 250,36 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU ESPACES VERTS 60611 12,92 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU MAIRIE WINTZ ET CIMETIERE WINT 60611 202,65 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU MAIRIE WINTZ 60611 366,12 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU 01 RUE LOG TRS 60611 140,39 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU SQUARE ANCIENNES ECOLES 60611 16,84 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU 32 RUE CLEMENCEAU 60611 79,61 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU SALLE LAURENTIA  60611 169,33 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU BODEN 60611 250,36 21/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU 30 RUE CLEMENCEAU 60611 21,72 21/11/2018 

PIZZA 27 TACOS PARTY VACANCES TOUSSAINT 2018 EAA 60623 100 21/11/2018 

WINTZEDIS ALIMENTATION ATELIER CUISINE EAA 60623 74,51 21/11/2018 

SARL FERTAL PRODUITS ENTRETIEN 60631 89,28 21/11/2018 
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SIGMA KALO PEINTURE ARTHUSS 60632 77,44 21/11/2018 

BATIBOIS TABLEAU EN LIEGE ECOLE DE MUSIQUE + CHEVRONS EC MAT WINTZ 60632 465,53 21/11/2018 

GEDIMAT MORTIER ETC ECOLE MATERNELLE WINTZ 60632 46,85 21/11/2018 

ENERGYS  BATTERIES DIVERS BATIMENTS 60632 64,78 21/11/2018 

DOUBLET DRAPEAU INAUGURATION PLAQUE MEMOIRE GRAND RABBIN  60632 96 21/11/2018 

FOUSSIER PIED TUBULAIRE ETC EC PRIM LOG ET ARTHUSS 60632 83,47 21/11/2018 

FOUSSIER BARRILLET ETC BUREAU PASSEPORT MAIRIE ET GYMNASE WINTZ 60632 55,03 21/11/2018 

FOUSSIER ENS PAL NEWYORK 20 RUE JOFFRE WINTZ 60632 20,29 21/11/2018 

FOUSSIER TRINGLE A LUMIERE 100EME ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION 60632 16,67 21/11/2018 

FOUSSIER SERRURE ETC ECOLE MATERNELLE WINTZ 60632 13,84 21/11/2018 

FOUSSIER VERROU ETC GROUPE SCOLAIRE WINTZ 60632 44,93 21/11/2018 

FOUSSIER SERRURE ETC ATELIERS ELECT ARTHUSS 20 RUE JOFFRE ET SANGLE  60632 116,95 21/11/2018 

HORMALYS CHAUSSURES ET GRATTOIR WOLF ETC ESP VERTS multi 174,41 21/11/2018 

FOUSSIER CHAUSSURES DE SECURITE  60636 74,9 21/11/2018 

MAJUSCULE  FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE MATERNELLE WINTZ 6067 55,08 21/11/2018 

MAJUSCULE  FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE PRIMAIRE WINTZ 6067 450,5 21/11/2018 

MAJUSCULE  FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE PRIMAIRE WINTZ 6067 255,97 21/11/2018 

MAJUSCULE  FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE MATERNELLE WINTZ 6067 219,66 21/11/2018 

BERGER LEVRAULT FOURNITURES ETAT CIVIL 6068 997,5 21/11/2018 

SDAI NETTOYAGE ET ANTIVIRUS POSTES ANIMATIONS ARTHUSS 6156 742,8 21/11/2018 

LOOS IMAGERIE AU M² SUR PAPIER POUR REVISION GENERALE DU PLU 6236 141 21/11/2018 

CAVES BOISSONS FETE DU MIEL 6238 375,92 21/11/2018 

ROSETTE FLEURS BOUQUET  DEPART A LA RETRAITE  6238 25 21/11/2018 

ROSETTE FLEURS GERBES ET ARRANGTS CEREMONIE DU 111118 6238 250 21/11/2018 

AUTOCAR ROYER TRANSPORT SORTIES VACANCES TOUSSAINT 2018 6247 585 21/11/2018 

BOULANGERFUCHS KOUGELHOFS SALON ECONOMIE ENERGIE LE 220918 6257 18,8 21/11/2018 

JECKERT  MINI PETITS PAINS REUNION GENDARMERIE 09 OCTOBRE 2018 6257 6,6 21/11/2018 

JECKERT  KOUGELHOFS VIN D’HONNEUR DU 111118 6257 315,71 21/11/2018 

ORANGE  ABONNEMENT TRANSVEIL 6262 48 21/11/2018 

ORANGE CONSOMMATION TEL  LIGNE INTERNET ET FAX  MAIRIES POMPIERS 6262 295,95 21/11/2018 

ORANGE  ABONNEMENT CARTE SIM PANNEAUX 6262 25,2 21/11/2018 

ORANGE  CONSOMMATION TEL PORTABLE ELUS ET S AGENTS COMMUNAUX 6262 377,51 21/11/2018 

ORANGE  CONSOMMATION TEL PORTABLE ELUS ET AGENTS COMMUNAUX  6262 444,46 21/11/2018 

EDENRED FUEL  CONSOMMATION CARBURANT DIVERS VEHICULES COMMUNAUX 60622 1420,87 21/11/2018 

ALSAVIT GOBELETS MANIFESTATIONS COMMUNALES 60632 2022 21/11/2018 

REGIE MUNI PRESTATION ENTRETIEN INSTALLATIONS LUMINEUSES 615232 3569,76 21/11/2018 

EDF GDF  CONSOMMATION ELECTRICITE ECOLE PRIMAIRE WINTZ ET LOG 60612 861,94 21/11/2018 

EDF GDF   CONSOMMATION ELECTRICITE DIVERS BATIMENTS COMMUNAUX 60612 297,1 21/11/2018 

EDF GDF  CONSOMMATION ELECTRICITE SALLES ET HALLE DES FETES 60612 942,93 21/11/2018 

EDF GDF  CONSOMMATION ELECTRICITE ECOLE MATERNELLE WINTZ ET LOG 60612 248,84 21/11/2018 

HUG METALLERIE MISE EN PLACE VITRAGE SECURIT PORTE SORTIE DE SECOURS MAIRIE  21311 594 21/11/2018 

MAJUSCULE HISLE COUSSIN ET CADRE ECOLE PRIMAIRE LOG 2188 277,38 21/11/2018 

TECHNIMUSIC SONORISATION PORTABLE ECOLE PRIMAIRE LOGELBACH  2188 549 21/11/2018 

MISTRAL-01 MIGRATION SERVEUR  ET AMELIORATION PERFORMANCE SERVEUR 2051 3600 21/11/2018 

HERTZOG  REVETEMENT DE SOL DANS LE GYMNASE SCOLAIRE - WINTZENHEIM  21318 29221,2 21/11/2018 
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Tiers Objet Article Montant Emission 

BEAUVOIS Olivier LOT 2 STATUTAIRE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG 2313 11067,5 21/11/2018 

LITHOS FRANCE LOT 2 STATUTAIRE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG 2313 1549,45 21/11/2018 

LITHOS FRANCE LOT 2 STATUTAIRE RESTAURATION CHAPELLE HERZOG 2313 664,05 21/11/2018 

EUPL ACQUISITION CAMION BENNE AVEC GRUE DE LEVAGE FB541TP 2182 149400 22/11/2018 

ROSE ET FILS  LOT 11 CHAUFFAGE VENTILATION EXTENSION GROUPE SCOLAIRE  2313 13045,24 22/11/2018 

ROSE ET FILS LOT 11 CHAUFFAGE VENTILATION EXTENSION GROUPE SCOLAIRE 2313 672,85 22/11/2018 

NOLL CONCEPT ETUDE DE FAISABILITE POUR LA CREATION PÖLE MEDICAL A LOG  2031 1440 26/11/2018 

THEISEN SARL LOT 12 SANITAIRES EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH 2313 2238,45 26/11/2018 

THEISEN SARL LOT 12 SANITAIRES EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LOGELBACH 2313 115,5 26/11/2018 

EUROVIA AL LOT 1 AMENAGT RUE DE LATTRE + HENGST ET HERRENPFAD 2315 69785,2 26/11/2018 

ATELIER VILLES MAITRISE D'ŒUVRE  AMENAGEMENT PARVIS DE L'ECOLE WINTZ 2151 979,43 27/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU ESPACES VERTS RUE SCHMITT 60611 35,41 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU ESPACES VERTS LIGIBELL 60611 80,4 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU ATELIERS 60611 646,86 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU PRESBYTERE 01 RUE DU LOGELBACH 60611 374,81 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU ESPACES VERTS RUE DES TROIS EPIS 60611 91,16 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU GROUPE SCOLAIRE WINTZENHEIM  60611 584,39 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU 08 RUE SAINTE ODILE 60611 219,69 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU POMPIERS 60611 59,34 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU ESPACES VERTS RUE TURCKHEIM 60611 18,79 28/11/2018 

COLMARIENNE CONSOMMATION EAU ARTHUSS 60611 166,44 28/11/2018 

ELECTIS BURKLE DISJONCTEURS SALLE UNGERER 60632 118,82 28/11/2018 

MUSIQUE EGELE PARTITIONS POUR CONCERT CLAIR DE NOEL 60632 648,9 28/11/2018 

MAJUSCULE HISLE FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE MATERNELLE LOGELBACH 6067 193,39 28/11/2018 

MAJUSCULE HISLE FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE MATERNELLE LOGELBACH 6067 61,39 28/11/2018 

MAJUSCULE HISLE FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE MATERNELLE LOGELBACH 6067 52,25 28/11/2018 

RUC COLMAR FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE PRIMAIRE LOGELBACH 6067 166,7 28/11/2018 

RUC COLMAR FOURNITURES SCOLAIRES ECOLE PRIMAIRE LOG 6067 13,56 28/11/2018 

JPG FOURNITURES SCOLAIRES CARTOUCHES ECOLE PRIMAIRE LOG 6067 296,29 28/11/2018 

JPG FOURNITURES SCOLAIRES PAPIER ECOLE PRIMAIRE LOG 6067 326,66 28/11/2018 

AGRIVALOR TRAITEMENT DECHETS VERT EN VRAC 611 76,44 28/11/2018 

AIR LIQ 01 LOCATION BOUTEILLES OXYGENE POMPIERS 6135 16,75 28/11/2018 

LOCAM LOCATION RISO DU 300918 AU 291218 6135 540,72 28/11/2018 

TP SERVICE REPARATION ASPIRATEUR A FEUILLES 61558 95,47 28/11/2018 

FORUM SIRIUS BILLETS THERMIQUES ARTHUSS 6156 408 28/11/2018 

LOGITUD MAINTENANCE GVE POLICE MUNICIPALE 2018 6156 525,97 28/11/2018 

FREPPEL EDAC AFFICHES MARCHE DE NOEL ET FLYERS CLUB AMITIE 6236 557,88 28/11/2018 

FREPPEL EDAC AFFICHES 17 NOVEMBRE 1918 6236 141,84 28/11/2018 

ARNOLD SERIGRAP AFFICHES SUCETTES NOEL A WINTZENHEIM 6236 126,43 28/11/2018 

JECKERT  MINI PETITS PAINS REUNION GENDARMERIE LE 27/11/2018 6257 11 28/11/2018 

VILLE REPAS SPECTACLES JEANNE DE SONGE ET GARCONS DE TROTTOIRS 6257 144 28/11/2018 

ORANGE NANCY ABONNEMENT WIFI SALLE CONSEIL 6262 47,22 28/11/2018 

KUNEGEL TRANSPORT SCOLAIRE ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM A LOG 6247 87 28/11/2018 

KUNEGEL TRANSPORT SCOL ECOLE PRIMAIRE LOG AU COLLEGE DE MUNSTER 6247 156,7 28/11/2018 

KUNEGEL TRANSPORT SCOLAIRE ECOLE PRIMAIRE WINTZENHEIM A LOG 6247 151,44 28/11/2018 



39 
 

Tiers Objet Article Montant Emission 

COLMAR EAU CONSOMMATION EAU ARTHUSS 60611 1567,21 28/11/2018 

REGIE MUNICIPALE CONSOMMATION GAZ GROUPE SCOLAIRE WINTZ  60613 1351,35 28/11/2018 

TP SERVICE REPARATION TRACTEUR TONDEUSE YANMAR  61551 1233,49 28/11/2018 

MISTRAL-01 MAINTENANCE CONTRAT INFO SERVEURS 6156 4068 28/11/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRICITE ETANG DE PECHE APP 60612 124,63 28/11/2018 

EDF GDF SERV  CONSOMMATION ELECTRIQUE ARTHUSS 60612 811,12 28/11/2018 

LUMINEST FOURNITURE D'UN MAT EN ALUMINIUM  RUE LOUISE JORDAN LOG 21538 735,6 28/11/2018 

CASAL BALLONS ETC ECOLE PRIMAIRE LOG 2188 718,91 28/11/2018 

JPG PLASTIFIEUSE - ECOLE PRIMAIRE LOGELBACH  2188 176,9 28/11/2018 

COULEUR DU ZEBR PRESTATIONS DE SERVICES MISE EN OEUVRE SITE INTERNET 2051 4914 28/11/2018 

HABECKER REMISE EN ETAT DU CHEMIN LA CROIX DES BUCHERONS 61524 3000 25/09/2018 

WISSON EXPL FOR FACONNAGE DE GRUMES RESINEUX 61524 4923,66 25/09/2018 

WISSON EXPL FOR FACONNAGE DE GRUMES RESINEUX ETC 61521 2989,35 10/10/2018 

WISSON EXPL FOR FACONNAGE DE GRUMES RESINEUX ETC 61524 2989,35 23/10/2018 

DS CLOISON PLATRERIE POLE MEDICAL 2313 6904,6 20/09/2018 

DS CLOISON PLATRERIE POLE MEDICAL 2313 363,4 20/09/2018 

TECHNOCHAPE LOT 13 CHAPE POLE MEDICAL 2313 2316,99 20/09/2018 

TECHNOCHAPE LOT 13 CHAPE POLE MEDICAL 2313 121,95 20/09/2018 

ADOR JEROME  ESQUISSE ETAGE POLE MEDICAL POUR REGLEMENT COPROPRIETE 6226 500 25/09/2018 

BUREAU VERITAS ADMISSION CONTROLE TECHNIQUE POLE MEDICAL 2313 600 10/10/2018 

MAMBRE ENT DE P FACADE RAVALEMENT POLE MEDICAL 2313 7117,91 18/10/2018 

MAMBRE ENT DE P FACADE RAVALEMENT POLE MEDICAL 2313 374,63 18/10/2018 

RHIN CLIMATISAT CLIMATISATION POLE MEDICAL 2313 1641,91 18/10/2018 

RHIN CLIMATISAT CLIMATISATION POLE MEDICAL 2313 7200,06 18/10/2018 

NICOLAS R COUVE ETANCHEITE BARDAGE EXTERIEUR POLE MEDICAL 2313 21786,66 18/10/2018 

HUBER ET CIE ELECTRICITE POLE MEDICAL 2313 13819,48 18/10/2018 

BUREAU VE MISSION COORDINATION SECURITE SANTE POLE MEDICAL 2313 360 19/10/2018 

JACOB SAS MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM POLE MEDICAL 2313 20012,94 22/10/2018 

JACOB SAS MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM POLE MEDICAL 2313 1053,32 22/10/2018 

STIHLE FRERES CHAUFFAGE SANITAIRE POLE MEDICAL 2313 12435,05 24/10/2018 

DS CLOISON PLATRERIE POLE MEDICAL 2313 33965,89 06/11/2018 

DS CLOISON PLATRERIE POLE MEDICAL 2313 1787,68 06/11/2018 

SERRURERIE BERN SERRURERIE POLE MEDICAL 2313 2697,05 22/11/2018 

SERRURERIE BERN SERRURERIE POLE MEDICAL 2313 141,95 22/11/2018 

NICOLAS R COUVE  COUVERTURE ZINGUERIE POLE MEDICAL 2313 4741,03 26/11/2018 

NICOLAS R COUVE ETANCHEITE BARDAGE EXTERIEUR POLE MEDICAL 2313 15757,87 26/11/2018 

HUBER ET CIE  ELECTRICITE POLE MEDICAL 2313 14665,04 26/11/2018 

ZWICKERT SAS  GROS OEUVRE DEMOLITION POLE MEDICAL 2313 13076,14 26/11/2018 

 
4. Locations de salles 

 

SALLE LAURENTIA 
 
06/10/2018 : Noces - location pour un montant de 395 € 
27/10/2018 : Après-midi Halloween de Petit Escargot - location pour un montant de 197 € 
03/11/2018 : Baptême - location pour un montant de 395 € 
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17/11/2018 : Anniversaire - location pour un montant de 395 € 
24/11/2018 : Sainte Barbe des Pompiers - location gratuite 
29/11/2018 : Assemblée Générale de la Coopérative agricole de céréales - location pour un montant de 350 € 
01/12/2018 : Rétrospective des camps Scouts - location pour un montant de 395 € 
04/12/2018 : Repas du Consistoire israélite - location pour un montant de 500 € 
 
SALLE UNGERER 
 
06/10/2018 : Soirée vin nouveau du Conseil de Fabrique de Logelbach - location gratuite 
19/10/2018 : Conférence des Amis de la Chapelle Herzog – location pour un montant de 150 € 
27/10/2018 : Anniversaire - location pour un montant de 400 € 
03/12/2018 : Don de sang - location gratuite 
 
HALLE DES FETES 
 
07/10/2018 : Bourse puériculture de Petit Escargot -- location pour un montant de 225 € 
13/10/2018 Soirée années 80 des Copains d’Abord - location pour un montant de 225 € 
20 et 21/10/2018 : Exposition avicole - location pour un montant de 112 € 
04/11/2018 : 15ème bourse bandes dessinées et multi-collections du CMJ - location gratuite 
10 et 11/11/2018 : Bourse aux skis des Amis de la nature de Munster -- location pour un montant de 333 € 
17 et 18/11/2018 : Salon des vins de Vinomédia - location pour un montant de1594 € 
24 et 25/11/2018 : Brocante - - location pour un montant de 333 € 
09/12/2018 : Bourse aux vêtements et puériculture de l’Ecole Dame Blanche - location gratuite 
 
CLUB HOUSE SAINT GILLES 
 
10/11/2018 : Fête de famille - location pour un montant de 180 € 
 
CHALET APP 
 
06/10/2018 : Fête de famille - location pour un montant de 90 € 
11/10/2018 : Fête de famille - location pour un montant de 90 € 
 
SALLE WIN’ZEN 
 
18/11/2018 : Anniversaire -- location pour un montant de 72 € 
 
5. Création des régies comptables : aucune décision 
 
6. Délivrances des concessions dans les cimetières :  

 

Ancien cimetière de Wintzenheim :  
22 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section D Tombe 58 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 400 €. 
22 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section C Tombe 21 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 400 €. 
27 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section D Tombe 37 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
28 novembre 2018 : Achat de la concession section G Tombe 53 pour une durée de 15 ans pour un montant 
de 160 €. 
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28 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section D Tombe 33 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
28 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section D Tombe 86 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
28 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section E Tombe 130 pour une durée de 30 ans pour 
un montant de 320 €. 
28 novembre 2018 : Achat de la concession section C Tombe 4 pour une durée de 15 ans pour un montant de 
160 €. 
3 décembre 2018 : Renouvellement de la concession section B Tombe 87 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
 
Ancien cimetière de Logelbach-Wintzenheim :  
3 décembre 2018 : Renouvellement de la concession section W Tombe 31 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
 
Nouveau cimetière de Logelbach-Wintzenheim :  
22 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section A Tombe 30 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
27 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section A Tombe 11 pour une durée de 30 ans pour un 
montant de 320 €. 
28 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section A Tombe 19 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
28 novembre 2018 : Renouvellement de la concession section A Tombe 39 pour une durée de 15 ans pour un 
montant de 160 €. 
 

7. Dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges : aucune décision 
 
8. Aliénations de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € : aucune décision 
 
9. Frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts : aucune décision 

 
10.  Reprises d'alignement : aucune décision 
 
11.  Actions en justice ou de la défense de la commune : aucune décision. 
 
12. Règlement des conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite de 5000€ : aucune décision 
 
13. Réalisation les lignes de trésorerie jusqu’à 500.000 € : aucune décision 
 
14. Renouvellement de l’adhésion aux associations dont la commune est membre : aucune décision 
 
 
Monsieur le Maire : vous pouvez prendre note, le prochain conseil est le 25 janvier. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : j’ai des observations si vous permettez à faire. 
 
Monsieur le Maire : je vous en prie. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : dans la gazette, en ce qui nous concerne notre groupe, 
figure toujours Madame HAUMESSER. Je pense qu’il vaudrait mieux mettre Monsieur CHERY. 
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Monsieur le Maire : je vous réponds sur cette question. On s’en est rendu compte immédiatement quand on a 
lu la gazette. Ça sera modifié, on s’en excuse. 
 
M. DAESSLE pour le groupe « Cap sur l’Avenir » : je vous signale aussi que dans les courriels, notamment 
ceux de Madame Malory, c’est toujours Madame Haumesser destinataire et pas Monsieur Chery. Donc il 
faudrait peut-être signaler la chose dans les services, comme quoi il faut faire cette inversion. Je vous 
remercie. 
 
Monsieur le Maire : pas d’autres remarques ? Oui, Monsieur LEROY 
 
M. LEROY : je voudrais juste faire une petite intervention simplement pour signaler et je pense que les gens 
qui lisent le journal, ont pu remarquer que l’association Courir Solidaire qui organise le marathon de Colmar, a 
remis des chèques à deux associations qu’elle avait parrainées cette année, mais elle a également remis des 
chèques aux villages partenaires pour leur soutien dans cette organisation. Alors ces chèques, ce n’est pas 
pour les villages partenaires en eux-mêmes qu’elle les remet, c’est pour que justement les villages partenaires 
dont la ville de Wintzenheim qui est partenaire du marathon, puisse aussi faire un geste vers une association 
à but caritatif, à but médical de son territoire, voilà. Nous avons reçu ce chèque de Courir Solidaire que je 
remercie encore ce soir très fortement. Nous débattrons au mois de janvier de l’acceptation de ce don 
puisqu’il faut que nous l’acceptions et aussi de son affectation à une association de la commune. Voilà je 
tenais à vous en faire part, parce que comme c’est déjà paru dans le journal qu’il y a eu des dons de fait aux 
villages, pour que vous sachiez ce qu’il en est et pourquoi ce n’était pas à l’ordre du jour ce soir. Il est arrivé 
un peu tard, c’était un peu court pour le faire maintenant. Ce sera au prochain conseil. En tout cas, c’est une 
bonne nouvelle et je remercie l’association. 
 
Monsieur le Maire : merci. Je dois des remerciements pour la qualité du marché de Noël et je voudrais à 
travers notre adjoint Patrice DUSSEL, remercier l’ensemble de l’équipe pour le magnifique marché de Noël qui 
a été organisé. Je n’ai eu que des compliments quand je me suis promené sur ce marché. C’était un beau 
marché, de bonne qualité et on a vu que c’était de l’artisanat. Donc félicitations à toute l’équipe.  
Deuxième remerciement en ce qui concerne la manifestation de la Sainte-Barbe. On a eu la chance d’avoir 
Monsieur le Préfet, Madame la Présidente du Conseil Départemental et du SDIS en même temps, le Colonel 
CELLIER et d’autres et je remercie aussi mon groupe pour sa présence à cette manifestation. Vous avez 
montré l’intérêt que vous montrez à nos pompiers de Wintzenheim. 
Troisième remerciement. Je les ai eus par mail. C’est l’inauguration de la plaque à la synagogue il y a deux 
jours, mardi soir. Cela a été une très belle manifestation. Monsieur GEISMAR s’est fait le porte-parole de 
l’ensemble de la communauté israélite pour nous remercier d’avoir organisé, remercier le personnel des 
services techniques aussi d’avoir contribué par rapport à la sécurité, les blocs de béton et tout ce qui s’en suit. 
Donc il tenait vraiment à nous remercier pour nous être investis. 
Moi j’ai terminé l’ordre du jour. Pus d’autres questions ? Je vous remercie. 
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. Que la paix et la joie rentrent dans vos maisons et que vous 
passiez de bonnes fêtes de Noël en famille et puis bien sûr je souhaite un bon rétablissement aux personnes 
qui sont absentes autour de cette table pour qui j’ai une pensée particulière. Merci et je vous souhaite encore 
un joyeux Noël et pour la nouvelle année, on se reverra. Merci. 
 


